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1. Formation professionnelle : Une décentralisation poussée. 

1.1. La formation : un élément structurant de la réinsertion. 

La loi du 15 août 2014 a apporté une modification à l’article 2 de la loi du 24 novembre 
2009, concernant les objectifs et les méthodes du service public pénitentiaire. 
La rédaction actuelle indique : « Le service public pénitentiaire est assuré par l'administration 
pénitentiaire sous l'autorité du garde des sceaux, ministre de la justice, avec le concours des 
autres services de l'Etat, des collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes 
publiques ou privées. 
Chacune de ces autorités et de ces personnes veille, en ce qui la concerne, à ce que les personnes 
condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur 
insertion ou leur réinsertion. 
Des conventions entre l'administration pénitentiaire et les autres services de l'Etat, les 
collectivités territoriales, les associations et d'autres personnes publiques ou privées définissent 
les conditions et modalités d'accès des personnes condamnées aux droits et dispositifs 
mentionnés au deuxième alinéa en détention. 
Sont associés à ces conventions des objectifs précis, définis en fonction de la finalité d'intérêt 
général mentionnée au même deuxième alinéa, ainsi que des résultats attendus, et faisant 
l'objet d'une évaluation régulière. » 
 
La loi du 24 novembre 2009 a assigné à l’administration pénitentiaire une obligation 
positive : article 27 : « Toute personne condamnée est tenue d'exercer au moins l'une des 
activités qui lui est proposée par le chef d'établissement et le directeur du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation dès lors qu'elle a pour finalité la réinsertion de 
l'intéressé et est adaptée à son âge, à ses capacités, à son handicap et à sa personnalité. 
Lorsque la personne condamnée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l'activité 
consiste par priorité en l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul. Lorsqu'elle ne 
maîtrise pas la langue française, l'activité consiste par priorité en son apprentissage. 
L'organisation des apprentissages est aménagée lorsqu'elle exerce une activité de travail. » 
Enfin, la loi du 5 mars 2014, tirant les enseignements des expérimentations dans deux 
régions, de la décentralisation des actions de formation professionnelle aux personnes 
détenues a confié aux treize nouvelles régions une compétence pleine et entière en la 
matière. 

Les questions relatives au financement de la formation professionnelle et de 

l’emploi figurent en annexe consacrée au financement des politiques d’insertion. 

 
Sans revenir sur l’absence de connaissance des personnes placées sous main de justice du 
point de vue de leur situation socioprofessionnelle, plusieurs éléments méritent d’être 
soulignés en introduction. 
Tout d’abord, tant en milieu fermé qu’en milieu ouvert, l’âge est un critère connu, qui a 
conduit l’administration pénitentiaire à adosser, pour une large part, les dispositifs 
d’insertion professionnelle sur les politiques en faveur de l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes de 18 à 26 ans.  
 
En second lieu, si des données existent, même de manière parcellaire, s’agissant de la 
situation socioprofessionnelle en milieu fermé, elles ne font pas l’objet d’un recueil ordonné 
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pour le milieu ouvert. Aussi, est présenté ci-après, pour l’essentiel, un état des lieux 
concernant les personnes détenues.  
Enfin, les politiques et programmes d’accès à la formation et à l’emploi sont établis, cela 
résulte des points précédents, davantage en termes d’offre de prestations que du point de 
vue de la demande et des besoins. De ce point de vue, interrogée par la mission, la 
Contrôleure générale des lieux de privation de liberté a établi, dans une note adressée à la 
mission, quels étaient les obstacles, du point de vue des personnes détenues, à l’accès à une 
activité en détention, et particulièrement au travail ou à une formation : « de manière 
générale, les personnes détenues font état d’une insuffisance de postes de travail au sein des 
établissements et de la faible offre de formation professionnelle. Elles relèvent également le 
caractère occupationnel de ces activités. Nombre d’entre elles saisissent le CGLPL en raison du 
délai écoulé depuis la demande de travail ou de formation professionnelle qu’elles ont pu 
formuler (délais de plusieurs mois, en l’espèce). Nous recevons de nombreux témoignages de 
personnes faisant état de l’écart existant entre le salaire qu’elles perçoivent et la 
réglementation ; certaines engagent des recours contre le DAP à ce sujet. »  

1.2. La région, acteur central de la formation professionnelle, selon la loi du 5 
mars 2014.  

La loi du 5 mars  2014 relative à la formation professionnelle apporte des transformations 

profondes à la répartition des compétences entre l’Etat et les régions qui disposent 

désormais de compétences de droit commun en matière de formation professionnelle et 

d’apprentissage. Les nouvelles compétences des régions portent notamment sur la 

formation des publics spécifiques, tels que les demandeurs d’emplois en situation de 

handicap et les personnes détenues.  
Cette nouvelle étape de la décentralisation s’est accompagnée d’une réorganisation du 

service public régional de la formation professionnelle et de l’orientation, qui a pour objectif 

de garantir le droit à l’accès à la formation de tous, en adaptant les qualifications à chaque 

territoire et en mettant en place des programmes dédiés aux personnes en grande difficulté́ 

d’apprentissage et d’insertion. La région est également en charge du service public 
régional d’orientation (SPRO) pour assurer l’orientation des scolaires, des étudiants, des 

chômeurs, des salariés, des cadres, etc. Dans ce cadre, une nouvelle offre de service 

commune aux cinq principaux réseaux (missions locales, OPACIF/FONGECIF, Pôle emploi, 

CAP emploi et l’APEC) de conseils en matière d’orientation et d’insertion, le conseil en 

évolution professionnelle (CEP), sera délivrée.  

Au niveau national, le Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation 

professionnelle (CNEFOP)1 élabore une stratégie nationale coordonnée entre tous les acteurs 

qui interviennent en matière d’emploi, de formation et d’orientation professionnelle. La loi 

permet ainsi à l’Etat, qui reste l’autorité́ responsable de la politique nationale de l’emploi, à 

la région et désormais aux partenaires sociaux responsables de la formation des salariés, de 

travailler ensemble pour le partage de diagnostics, le dialogue pour la coordination des 

actions et outils de chacun, la mise en commun de financements et l’évaluation régionale, 

consolidée au niveau national.  

Au niveau régional, le Conseil régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 

professionnelle (CREFOP) - 2 assure la coordination entre les acteurs des politiques 

d’orientation, de formation professionnelle et d’emploi et la cohérence des programmes de 

formation dans la région. Il favorise la définition et la mise en œuvre d’une stratégie 

régionale concertée en matière d’orientation professionnelle, de développement de 

l’alternance. Cette instance qui adopte le contrat de plan régional de développement de la 

formation et de l’orientation professionnelle (CPRDFOP), est  
co-présidée par le préfet de région et le président du Conseil régional.  
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1.3. Le dispositif d’accueil d’information et d’orientation issu de la loi du 5 mars  
2014 relative à la décentralisation de la formation professionnelle 

1.3.1. Les missions locales 

Les missions locales ont été créées il y a plus de trente ans, par une ordonnance n°82-273 
du 26 mars 1982, à la suite du rapport de Bertrand Schwartz en 1982. 
Une instance nationale, le Conseil National des missions locales (CNML), placée auprès du 
ministre en charge du travail et dont les missions ont été modifiées par le décret du 5 août 
2015, est chargée de définir un programme national et anime le réseau des 447 missions 
locales, présentes sur l’ensemble du territoire national avec 5 000 points d’accueil et, selon 
le CNML, 13 000 professionnels qui accompagnent les jeunes de 16 à 25 ans dans leur 
recherche d’emploi, tout en les aidant à dépasser les obstacles à leur insertion 
professionnelle et sociale. Il est chargé de formuler toutes recommandations sur les 
conditions de mise en œuvre par les missions locales et les permanences d’accueil, 
d’information et d’orientation du droit à l’accompagnement vers l’emploi et du contrat 
d’insertion dans la vie sociale. 
 
Exerçant une mission de service public de proximité, le réseau, financé par l’État, le Fonds 
social européen (F.S.E.) et les collectivités locales, est engagé de longue date dans 
l’accompagnement des jeunes sous main de justice.  
Il n’a pas été possible d’obtenir du Conseil National des Missions Locales des éléments de 
bilan, malgré une demande formulée par la mission conjointe le 02 novembre 2015 et à 
laquelle il a été répondu le 12/02/2016 pour prendre acte d’un constat de carence de la part 
de cette instance. 
Le système d’information des missions locales, Parcours 3, rénové en 2013, est mis en œuvre 
dans le cadre d’une délégation de service public, sous la dénomination I-milo. Absents de la 
co-construction, les services de la direction de l’administration pénitentiaire ne peuvent 
disposer des informations sur les parcours qu’il recueille.  

 
Une convention signée en 1986, soit il y a trente ans, entre le Ministre de la justice et la 
délégation interministérielle à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes,  prévoyait la 
mise en place d’antennes des missions locales dans les établissements pénitentiaires, 
spécialement les maisons d’arrêt, afin de remplir leur fonction d’accueil, d’information et 
d’orientation des jeunes. Ce protocole a été renouvelé en 19903.  
Ces démarches, expérimentales à l’origine, persistent. Les antennes des missions locales, si 
elles existent encore dans certains établissements pénitentiaires, n’ont fait l’objet d’aucune 
véritable consolidation ni d’aucun financement pérenne. 
Entre 2009 et 2012, les missions locales ont bénéficié d’un appui des programmes pilotés 
par le Haut-commissaire à la Jeunesse, Martin Hirsch, qui fait des missions locales l’axe 
central de l’accompagnement des jeunes quittant l'école à 16 ans sans aucune perspective. A 
cette fin, elles sont  devenues des prescripteurs de contrats aidés. C’est en s’appuyant sur ce 
dispositif, qu’un certain nombre d’entre elles se sont re mobilisées pour l’accueil de jeunes 
sous main de justice en milieu ouvert et en milieu fermé. Une évaluation de l’action des 
missions locales en direction de ce public a été conduite sous l’égide de l’association 
nationale des directeurs de missions locales, visant à recenser le travail conduit par 
l’ensemble du réseau afin d’appuyer une extension du financement des postes de référents 
CIVIS/justice, au-delà du périmètre expérimental défini en 20064.  

Tableau N°1 :  Développement du contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS). 

•  
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Départements Missions Locales (ML) 

membres de l’expérimentation 

 

Postes de conseillers CIVIS 

 

Rhône (69) 

12 ML 

- ML Lyon Insertion 

- ML Vaulx en Velin  

- ML Plateau Nord Val de 
Saône - Fontaine sur 
Saône 

-  ML Villefranche sur 
Saône 

-  ML Intercommunale 
pour la Formation et 
l’Insertion de  Givors 

- ML Villeurbanne ML 
Intercommunale 
d’Oullins 

-  ML Inter cantonale Bron 
- Décines – Meyzieu 

-  ML Vénissieux 

-  ML Rhône sud est - 
Saint Fons 

-  ML Nord ouest Rhône – 
Tarare 

- ML Mont d’or et Mont du 
Lyonnais - Tassin La 
Demi Lune 

5 postes (financement des 
postes géré par la ML de Lyon) 

 

Seine-Saint-Denis (93) 

8 ML 

- ML de Pantin 

-  ML de Bobigny 

-  ML de Sevran 

-  ML d’Aulnay 

-  ML d’Epinay sur Seine 
ML de Saint-Denis 

-  ML d’Aubervilliers  

- ML de Bondy 

4 postes 

Essonne (91) 

10 ML 

- ML Bretigny sur Orge 

- ML Corbeil Essonne 

- ML Crosnes 

-  ML Etampes 

-  ML Evry 

-  ML Grigny 

-  ML Juvisy sur Orge 

-  ML Les Ulis 

-  ML Massy 

-  ML Saint Michel sur 
Orge 

4 postes 
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Val d’Oise (95) 

3 ML 

- ML Cergy-Pontoise 

-  ML Franconville 

-  ML Sarcelles 

4 postes (2 postes à la ML de 
Sarcelles) 

Bouches du Rhône (13) 

4 ML 

 

- ML de Marseille 

-  ML de Martigues 

-  ML du Golfe de Fos- 
Istres 

-  ML du Pays d’Aix – Aix 
en Provence 

4 postes 

 

Nord (59) 

6 ML 

- ML du Douaisis – Douais 

-   ML de 
Tourcoing/Vallée de la 
Lys 

-  ML de la 
Sambre/Avesnois – 
Maubeuge 

-  ML de Valenciennes 

-  ML de Weppes  

-  ML de Lille 

4 postes 

 

Les Missions Locales ayant 
participé à l’enquête de l’ANDML 
sont notées en rouge 

  

• Source : étude nationale de l’association nationale des directeurs de missions locales 
 
Le tableau qui précède montre que 43 missions locales (sur 447, soit moins de 10 % du 
total) ont conduit des actions en direction des personnes placées sous main de justice. Elles 
ont engagé à cet effet 25 postes (sur un total de 13 000 agents).  
Comme cela a déjà été évoqué, le Conseil national des missions locales a été rendu 
destinataire par la mission d’un questionnaire qu’il lui était demandé d’adresser aux 447 
missions locales. Ce questionnaire visait à disposer d’une cartographie précise des relations 
entre ce réseau territorial et les établissements pénitentiaires. Notamment, il cherchait à 
connaître l’existence au cours des cinq dernières années, d’un partenariat formalisé (par 
exemple par une convention) avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation pour 
des actions ponctuelles au bénéfice des personnes placées sous main de justice. Il était en 
outre demandé pour les trois dernières années, action par action, les montants des 
financements et ETP engagés par chaque mission locale ainsi que les montants et la 
provenance des éventuels cofinancements (Etat, région, département, Commune, FSE, OM , 
fondations, autres…). Il était enfin sollicité de définir le niveau de collaboration avec le 
SPIP et les axes éventuels d’amélioration.  
En l’absence d’un tel document, la mission interministérielle n’a donc pu disposer d’éléments 
d’information de la part du réseau ni de sa tutelle, le ministre du travail : elle ne peut porter 
une appréciation sur la qualité des relations existantes entre les services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire (établissements et SPIP) et les missions locales. La mission a, 
cependant, eu connaissance d’initiatives et d’expériences qui, si elles sont intéressantes, 
généralement évaluées et doivent être encouragées et soutenues, ne peuvent constituer à 
elles seules une politique.  
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1.3.2. Pôle emploi 

Du point de vue des saisines reçues par le CGLPL6 , les personnes détenues font état de deux 
difficultés majeures : 
- insuffisance des intervenants de pôle emploi dans les établissements et parfois, défaut de 

remplacement pendant plusieurs mois ;-  

- défaut d’information des personnes détenues pour obtenir un rendez-vous avec le 
conseiller de Pôle emploi.  

L’action de Pôle emploi est prévue par une convention nationale signée entre la DAP et la 
direction générale de Pôle Emploi 

1.3.3. Le conseil en évolution professionnelle  

La loi du 5 mars 2014 a créé une nouvelle offre de service commune aux cinq principaux 
réseaux de conseil en orientation professionnelle et en insertion (Pôle emploi, les 
OPACIF/FONGECIF, les missions locales, les CAP emploi, et l’APEC) : le conseil en évolution 
professionnelle (CEP).  
Le CEP sera délivré́ sur la base d’un cahier des charges national dans le cadre du service 
public régional de l’orientation et permettra l’accès à un accompagnement renforcé pour 
l’élaboration d’un projet professionnel individuel, pouvant conduire le cas échéant à la 
validation et au financement d’un parcours de formation.  
Or, des éléments recueillis tant auprès de la direction de l’administration pénitentiaire que 
lors des déplacements sur le terrain, la mission n’a pas constaté que cette nouvelle offre qui 
semble pourtant adaptée, notamment en milieu ouvert, figurait dans les préoccupations des 
acteurs. 

1.3.4. La formation professionnelle des personnes détenues 

Le constat partagé par l’ensemble des acteurs est que l’offre de formation professionnelle est 
faible au regard des besoins des publics concernés.  
Les établissements anciens souffrent d’obstacles structurels au développement de la 
formation professionnelle (insuffisance de surfaces, plateaux techniques inadaptés). Les 
établissements plus récents, à gestion publique ou à gestion déléguée font face à des 
difficultés d’une autre nature : l’offre de formation professionnelle rémunérée n’est pas 
toujours quantitativement suffisante faute de moyens budgétaires. Les orientations pour le 
développement de la formation professionnelle des personnes détenues sont connues et 
s’inscrivent plus généralement dans les orientations générales des pouvoirs publics dans ce 
domaine : favoriser les formations qualifiantes, comme les CAP ou BEP, plutôt que d’investir 
dans des formations « occupationnelles », en vue de l’accès à l’emploi des personnes 
incarcérées, et donc leur réinsertion.  
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1.3.4.1. Bilan de la formation professionnelle en detention8 

Tableau N°2 :   Bilan de la formation professionnelle 

 Gestion publique Gestion déléguée Expérimentation régionalisation 

ACCUEIL DES ENTRANTS ET ACTION DE MOBILISATION SUR PROJET 

Accueil du détenu à son arrivée en 

détention à l’analyse initiale de la 

demande en insertion professionnelle 

avec personnel dédié 

 

Non  
accueil généraliste 

Oui,  
Objectifs à 90% des 

entrants en CD et 80% 

des entrants en MA 

Non 
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

DEFINITION/EVALUATION D’UN PROJET PROFESSIONNEL INTRA MUROS (EMPLOIS ET FORMATION) 

Plateforme d’orientation parcours en 

détention et mesures de suivi 

individualisé avec personnel dédié 

(conseiller formation, psychologue du 

travail…) 

Non Oui,  
Objectifs à100% des 

besoins et des 

demandes 

Non 
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

ACCES A UN APPRENTISSAGE METIER PAR LA FORMATION 

Plateau de Formation Professionnelle Oui Oui Oui 

 
Tutorat, accompagnement sur poste de 

travail et renforcement de 

l’employabilité sur les postes de travail 

pénitentiaire 

Non Oui,  
objectifs à 20% des 

postes en CD et 12 % 

des postes en MA 

Non  
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

DEFINITION/EVALUATION D’UN PROJET PROFESSIONNEL DE SORTIE (EMPLOI/FORMATION) 

Plateforme d’orientation préparation à 

la sortie / définition projet 

professionnel avec personnel dédié 

(Conseiller formation, psychologue du 

travail…) 

 

Partiel  
(actions spécifiques 

sur certains 

établissements sur le 

plateau de 

formation) 

Oui,  
objectifs à 100% des 

besoins et des 

demandes 

Non 
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

ACCES A L’EMPLOI DURABLE EN FIN DE PEINE 

 
Placement à l’emploi en fin de peine 

avec du personnel dédié : action 

spécifique et directe de l’opérateur hors 

appui de Pôle Emploi dans le cadre de 

sa convention avec le Ministére de la 

justice 

 

Non,  
Pas d’action directe 

du personnel de 

l’Administration 

pénitentiaire. 
Appui de Pôle Emploi 

Partiel, 
Pas d’objectifs 

contractuels  
mais dispositifs 

développés en 

complément des 

missions de Pôle 

Emploi 

Non, 
pas d’action spécifique de la Région 
Appui de Pôle Emploi  

Source : Sodexo 

 
Deux textes réglementaires antérieurs à la loi du 24 novembre 2014 (une circulaire 
interministérielle du 28 avril 1995, complétée par une note interne à la direction de 
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l’administration pénitentiaire du 2 juillet 2003 établissant les grands principes de mise en 
œuvre et d’organisation de la formation professionnelle dans les services déconcentrés) 
définissent les orientations de la formation professionnelle dans les établissements 
pénitentiaires. En revanche, aucun texte n’établit des normes comparables pour le milieu 
ouvert, qui relève du droit commun.  
L’administration pénitentiaire était, jusqu’à la loi du 5 mars 2014, responsable de l’analyse 
des besoins, de la conception et de la mise en œuvre des programmes de formation en milieu 
fermé  ainsi que de leur suivi et de leur évaluation. Cette responsabilité l’avait conduit à 
différencier l’offre de formation selon les types d’établissements : 
- en maison d’arrêt, en initiant des parcours d’insertion ; 
- en établissement pour peines, en favorisant l’accès à la qualification et à la certification pour 
un retour durable à l’emploi.  
 
Sur le fondement de l’article 9 de la loi pénitentiaire9, deux régions (Pays de la Loire et 
Aquitaine) avaient expérimenté un transfert de la compétence en matière de formation 
professionnelle et un rapport conjoint de l’IGAS et de l’IGSJ avait procédé à l’évaluation de 
cette expérimentation en 2013. Ce rapport estimait que cette décentralisation était positive 
et identifiait trois principales conditions du succès pour la généralisation :  
- un délai nécessaire à l’acculturation réciproque entre les conseils régionaux et 

l’administration pénitentiaire ; 
- des ajustements de la gouvernance, en recommandant la mise en place d’un 
accompagnement étroit des équipes de l’administration pénitentiaire pour permettre aux 
professionnels de nourrir un dialogue équilibré avec les équipes du conseil régional ; 
- le transfert de compétence de l’Etat aux régions sur la formation dans les établissements en 
gestion déléguée 

 
Les tableaux suivants retracent le bilan des actions et dispositifs de la formation 
professionnelle  

Tableau N°3 :   Evolution globale des crédits de fonctionnement 2012-2014 

Année  BOP 103 (D 
GEFP¹)  

FSE A P / 
gestion 
publique  

A P /gestion 
déléguée 

Autres  
crédits³  

Marché 
AFPA  

T o t a l  

2012  6 567 126  4 834 880  1 973 466  23 087 466  1 135 267  3 8 0 0 0 0 0  41 398 205  

2013  6 356 467  4 296 092  1 646 406  26 498 965  624 319  3 800 000  43 222 249  

2014  5 762 541  1 890 791  1 907 521  26 7282 47  2 045 243  3 800 000  42 134 343  

1.3.4.2. La décentralisation de la formation professionnelle 

La décentralisation prévue par la loi du 5 mars 2014 s’est réalisée en deux étapes : 
Au 1er  janvier 2015 : pour les établissements pénitentiaires à gestion publique ; 
Au 1er janvier 2016 : pour les établissements à gestion déléguée à l’exclusion de certains 
établissements dont les contrats de marché arriveront à échéance le 31décembre 2017, 
 

1.3.4.2.1. Le dispositif mis en place par la DAP 

Dans le cadre de l’application du 2° du II de l’article 21 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 
susvisée relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, la 
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région « finance et organise la formation professionnelle des personnes sous-main de justice. 
Une convention conclue avec l’État précise les conditions de fonctionnement du service 
public régional de la formation professionnelle au sein des établissements pénitentiaires ». 
Pour la mise en œuvre et le pilotage des plans régionaux de formation professionnelle et afin 
que les dispositifs de formation professionnelle proposés aux personnes détenues soient 
maintenus et développés pour assurer à la fois la cohérence du parcours d’exécution de 
peine en détention avec les dispositifs de formation proposés dans le cadre du droit commun 
et une insertion socio-professionnelle à la sortie de détention , la convention conclue entre 
les conseils régionaux et les directions interrégionales des services pénitentiaires précise les 
conditions de fonctionnement du service public régional de la formation professionnelle au 
sein des établissements pénitentiaires.. Elle a ainsi pour objet de : 
- préciser les modalités d’exercice de la compétence formation professionnelle ; 
- définir les orientations générales de la politique de formation des personnes détenues et 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs de formation et d’insertion 
professionnelles;  

- développer les modalités et les outils de collaboration entre les services de la Région et 
ceux de l’administration pénitentiaire ;  

- prévoir si nécessaire des déclinaisons territoriales spécifiques. 
 
Compte tenu des spécificités des publics détenus et de l’organisation particulière des 
établissements pénitentiaires, l’accompagnement et le déploiement du transfert de 
compétences impliquent que les référents formation professionnelle de la Région et de la 
DISP veillent respectivement à : 
- Pour la Région : 

o intégrer la dimension des enjeux de la formation professionnelle pour une prise 
en charge opportune des publics détenus, dans la construction du plan régional 
de formation professionnelle et ses déclinaisons locales au regard, notamment, 
de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 et  des dispositions de la loi du 5 
mars 2014, ainsi que de celles de la loi du 15 août 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales ; 

o mettre en place avec son interlocuteur désigné au sein de la DISP, des 
partenariats formalisés avec les différents services de l’AP : DISP, SPIP, 
établissements… ; 

o piloter, coordonner et animer au niveau du territoire la politique régionale de 
formation professionnelle.  

- Pour la DISP :  
o élaborer l’état des lieux des locaux et des équipements de formation et le 

diagnostic initial qui sera communiqué à la Région lors de la préparation du 
transfert de compétences puis l’actualiser chaque année ; 

o soumettre des propositions d’analyses et d’études et contribuer à leur 
élaboration - accompagner les services de la Région dans la connaissance du 
milieu pénitentiaire, en particulier concernant les orientations prévues en 
matière de prise en charge des publics détenus ; 

o contribuer au suivi de la formation.  
 
Différentes instances sont mises en place pour optimiser les articulations  des différents 
niveaux d’intervention : 
- Le comité local de formation professionnelle (CLFP), présidé par la Région ; il est 
convoqué à l’initiative de cette dernière et composé comme suit :  

o Chef d’établissement ou son représentant ; 
o DFSPIP ou son représentant ;  
o Représentant de la Région en charge de la formation professionnelle ;  
o Responsables de la formation professionnelle et du travail de la DISP ; 
o Responsable local de la formation professionnelle (établissement en gestion 
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publique) ; 
o Représentant de Pôle Emploi et du représentant de la Mission Locale le cas 

échéant ; 
o Responsable local de l’enseignement (Education Nationale) ; 
o Représentant du SEP, si le SEP RIEP est présent sur site 
o Experts ou personnalités extérieures le cas échéant. 

Dans chaque établissement, le CLFP procède à l’analyse des besoins. Il valide le plan local de 
formation, s’assure de sa mise en œuvre et de son organisation matérielle en fonction des 
besoins identifiés, des publics (cohérence des actions de formation proposées en tenant 
compte des parcours d’exécution de peine adaptés aux spécificités et aux besoins des publics 
visés) et des moyens mis à disposition. Pour ce faire, il étudie les possibilités de mise à 
disposition des moyens matériels et humains utiles à l’exécution du plan local de formation  
(PLF), notamment celles relatives à la régulation des mouvements, à la gestion des 
plannings, et à la mise à disposition des locaux.  
Un comité de pilotage régional composé, notamment du Président de la Région ou de son 
représentant et du directeur interrégional des services pénitentiaires ou de son 
représentant. Le comité de pilotage régional est assisté d’un groupe technique régional, 
composé des services techniques de la Région et de la DISP. Ce groupe technique peut inviter 
toute personne utile dans le cadre de ses travaux. Il a pour tâche d’assurer la coordination et 
le bon fonctionnement des dispositifs de formation.  
Le comité de pilotage régional se réunit au moins une fois par an pour assurer le suivi de la 
mise en œuvre du plan régional de formation, conformément aux engagements des 
différents partenaires.  
Il a également pour mission d’apporter des éléments de réflexion, d'analyse et, le cas 
échéant, des propositions, au regard des résultats.  
Chaque année, la DISP et la Région, sur la base de l’inventaire matériel réalisé par 
l’Administration Pénitentiaire, examineront les perspectives et feront le point à cette 
occasion sur les questions d’hygiène et de sécurité.  
Selon les termes de la DAP, pour évaluer le « taux de (ré) insertion des personnes ayant suivi 
une formation », les indicateurs retenus sont les suivants 
- nombre de personnes classées au travail en établissement ; 
- nombre de personnes ayant bénéficié d’un aménagement de peine ; 
- nombre de personnes poursuivant un parcours de formation, en établissement ou à 
l’extérieur ; 
- nombre d’obtention de diplômes ou de titres professionnels en fin de formation ; 
- nombre de personnes embauchées en CDD ou CDI à leur sortie de détention. ».  
Selon les informations recueillies par la mission, ces indicateurs n’ont pas fait l’objet de 
modalités de partage et de diffusion sur l’ensemble du territoire national avec les services 
des conseils régionaux. 

1.3.4.2.2. Le point de vue des opérateurs privés  

Les opérateurs privés exerçant les activités de formation, d’orientation et d’insertion 
professionnelle des personnes détenues sur les établissements à gestion déléguée ont alerté 
le législateur sur le fait que les compétences transférées n’étaient pas exercées selon les 
mêmes modalités selon que l’établissement est en gestion publique ou en gestion déléguée, 
entrainant, selon ces derniers, une distorsion de concurrence. Ils font valoir que les 
prestations visant à l’acquisition de compétences professionnelles et l’émergence d’un projet 
professionnel sont la résultante d’un cahier des charges obligatoire dans sa mise en œuvre 
par les opérateurs privés sur les établissements à gestion déléguée, alors qu’il ne l’est pas 
pour les établissements à gestion publique. 
Le rapport de l’IGAS et de l’IGSJ précité sur les modalités de ce transfert recommandait aux 
acteurs institutionnels de procéder à une évaluation systémique, établissement par 
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établissement, afin de mesurer concrètement les masses de l’ensemble de ces dispositifs 
d’insertion, leur interpénétration les uns dans les autres, leurs contributions et leurs intérêts 
dans la réinsertion des personnes et donc la lutte contre la récidive. Mais il ne résulte pas 
des constatations de la mission que cette recommandation ait été suivie d’effets. Ainsi à 
Strasbourg, le marché évaluation/orientation serait, selon les acteurs interrogés par la 
mission, un « vrai retour en arrière »  puisqu'auparavant, au cours de la phase dite 
« d’accueil », la totalité des personnes étaient vues, alors que le nouveau marché (bloc 1) ne 
prévoit pas un accueil systématique de toutes les personnes écrouées. De plus, selon les 
informations recueillies par la mission, seul l’appel à projet de la DISP de Toulouse prévoit 
explicitement la possibilité de poursuivre à l’extérieur les actions initiées à l’intérieur. 
La mission a également examiné les cahiers des charges de la DISP de Paris qui confirment le 
diagnostic d’un certain désordre, lié, selon les personnes rencontrées au, « saucissonnage » 
et à la multiplication des acteurs et qui fait craindre une certaine inefficience des dispositifs.  
De plus, la préparation du transfert aux régions s’est accompagnée au cours de l’année 2015 
de démarches qui ont été perçues comme discriminatoires  par les opérateurs privés. En 
effet, lors des visites que les services des conseils régionaux ont menées dans les 
établissements pénitentiaires, notamment pour faire un état des plateaux techniques de 
formation, il a été rapporté à la mission que l’ensemble des DISP (à l’exclusion d’une seule) 
n’avait pas autorisé les services de formation des opérateurs privés à présenter l’ensemble 
de leurs dispositifs en cours.  
En outre, les opérateurs privés ont évoqués, faute de mesures transitoires, la nécessité 
d’anticiper un plan social de licenciement qu’ils évaluent entre 250 et 300 personnes à 
l’issue du transfert total aux régions, ne connaissant pas les conditions éventuelles d’une 
reprise des contrats de travail de leurs personnels. 
 
Dans le ressort de la DISP de Toulouse, au 15 décembre 2015, suite à la notification des 
marchés par les deux régions (Midi Pyrénées  et Languedoc Roussillon) aux organismes de 
formation et au co-financement des programmes par le FSE, les programmes suivants ont 
été mis en place : 
- Reconduction des Plans Locaux de Formation sur les trois établissements de Seysses 

(centre pénitentiaire) et Muret (31) et la maison d’arrêt de Foix (09) ;  
- Les actions de formations rémunérées feront l'objet d'une validation des acquis 

(indicateur de performance) soit par titre soit par attestation.  
Dans les établissements disposant d'ateliers de production tels que le centre de détention de 
Muret, des actions de formation devront permettre aux personnes détenues d'acquérir les 
savoirs faire utiles pour entrer en production chez les concessionnaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encadré Le point de vue d’un opérateur privé (Sodexo) sur la décentralisation de la 
formation des personnes détenues  
 
La loi prévoit de transférer aux Régions la compétence formation sur les 145 établissements 
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en gestion publique au 1er Janvier 2015 (50% des places de détention), et sur les 45 
établissements en gestion déléguée dans un délai de 22 mois, soit au 1er janvier 2016 (50% 
des places en détention) 
L’Etat consacre, selon Sodexo, en moyenne 52 millions d’euros pour le financement de 
l’insertion professionnelle des publics sous main de justice. La répartition de ces fonds est la 
suivante : 
- Financement des actions de formation, (gestion publique + gestion déléguée) : 31,2 

millions d’euros (dont 10 millions pour la gestion déléguée et 21,2 millions pour la 
gestion publique) 

- Financement des actions d’orientation professionnelle (uniquement sur les 
établissements à gestion déléguée) : 17 millions d’euros, 

- Financement de la rémunération  des stagiaires : 3,8 millions d’euros (crédits DGEFP). 
Selon les calculs opérés par cet opérateur de gestion déléguée, le ratio « place de détention/ 
formation » a un coût annuel de 350,9 euros, tandis qu’il s’établirait à un coût annuel de 743 
euros dans les établissements sous gestion publique. 
 Le nombre d’heures réalisées par l’ensemble des opérateurs en gestion déléguée s’établissait  à 
1 682 021 heures en 2013 contre  un volume total annuel dans les établissements en gestion 
publique de 3 469 000 heures de stage réalisées.  
Cet opérateur en conclut que le coût horaire moyen de l’heure stagiaire s’établirait à 5,94 euros 
dans les établissements à gestion déléguée au lieu de 11,86 euros dans les établissements à 
gestion publique ; le rapport IGAS IGSJ avançait pour sa part, pour la région Aquitaine, dans le 
cadre de l’expérimentation un coût horaire moyen de l’heure stagiaire de 8,06 euro et de 7,76 
euros pour la région des Pays de Loire.  

 

1.3.5. Protocoles avec des fédérations professionnelles 

1.3.5.1. UIMM 

Les certificats de qualification professionnelle, réactivés par la loi du 5 mars 2014 par le 
compte personnel de formation et les nouvelles formes de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE)  étaient opérationnels en détention bien avant la loi. En effet, ces 
dispositifs s’inscrivaient déjà dans les grandes orientations de la politique de réinsertion 
professionnelle des personnes placées sous main de justice conduite par l’administration 
pénitentiaire. La loi n’innove donc pas de ce point de vue mais elle réaffirme la nécessité de 
former et de qualifier les personnes afin de sécuriser leur parcours professionnel hors les 
murs. C’est sous cette orientation que la direction de l’administration penitentiaire a 
répondu à une sollicitation de l’Union des industries métallurgiques et minières (UIMM), 
soucieuse de répondre à une demande forte d’emplois de la part de ses adhérents. 
Pour la direction de l’administration pénitentiaire, le bilan du protocole avec l’UIMM  est le 
suivant :  
Sur le ressort de la DISP de Lille, une convention de partenariat a été signée avec l’UIMM 
Nord-Pas-de-Calais et A2I le 30 juin 2011 pour une durée de 3 ans. Elle porte sur la mise en 
place du projet de formation Inser MétalJustice au CD de Longuenesse et vise l’obtention de 
certificats de qualification professionnelle. Des forums emploi sont également organisés avec 
des entreprises adhérentes. Le bilan final est attendu au 1er trimestre 2016. 
Sur le ressort de la DISP de Rennes, le partenariat a été formalisé avec l’UIMM d’Ile et Vilaine 
et du Morbihan et A2I le 4 février 2014 pour une durée de 3 ans. La convention concerne le 
projet de formation Horizon Industrie Lorient-Ploemeur. Ce dernier consiste à préparer les 
personnes détenues du centre de détention de Ploemeur à l’obtention de licences 
professionnelles de soudure. 
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Sur le ressort de la DISP de Strasbourg, le partenariat a été formalisé avec l’UIMM de 
Meurthe et Moselle et A2I, le 3 août 2014 pour une durée de 24 mois. La convention porte 
sur le projet Horizon Industries au CD de Toul. Ce dernier consiste à préparer les personnes 
détenues à l’obtention de licences professionnelles de soudure.  
Sur le ressort de la DISP de Toulouse, une convention de partenariat a été conclue avec 
l’UIMM Midi Pyrénées et A2I le 21 avril 2014 portant sur la mise en place du dispositif 
Actindustrie Justice visant à faciliter l’insertion des personnes détenues vers les métiers de 
la métallurgie (en PJ). Ce dispositif prévoit la mise en place d’une formation qualifiante des 
personnes détenues au sein des ateliers du centre de détention de Muret permettant 
l’obtention de certifications professionnelles en soudure.  
Sur le ressort de la DISP de Paris, des contacts sont en cours avec le nouveau délégué 
départemental de Seine et Marne.  
 
La mission mentionne au titre des partenariats pour l’emploi, la participation de l’Union des 
Industries et des Métiers de la Métallurgie (UIMM) pour favoriser la transition vers le travail 
à l’extérieur des personnes placées sous main de justice à un emploi. Sur trois ans, le budget 
de l’UIMM était de 480 000 € pour 40 actions consacrées aux personnes placées sous main 
de justice. Bien que participant à des actions de réinsertion professionnelle, l’UIMM n’est pas 
en mesure d’évaluer à l’échelle nationale le montant des financements dédiés à l’accès à 
l’emploi des personnes placées sous main de justice. S’il s’agit d’actions de formation, 
l’objectif est de favoriser un retour à l’emploi facilité dans des secteurs marqués par des 
difficultés à l’embauche. Le label apposé par l’UIMM sur les certificats de compétences 
professionnelles doit agir comme une forme de facilitateur dans les processus de 
recrutement. 
 

Encadré : le dispositif A2I au CD de Muret 

Dispositif qualifiant aux métiers de la métallurgie et préparatoire à la sortie  

Action Soudure Industrielle CQPM n° 042 Centre de Détention de Muret 
débouchant sur le certificat de qualification professionnelle de la métallurgie.  

L’évolution constante des activités de production industrielle, de plus en plus 
automatisées voir informatisées, nécessitent des organisations du travail 

toujours plus adaptées. Malgré la modestie du coût de la main d’œuvre pénale, 
les établissements pénitentiaires demeurent exposés à la concurrence des pays 

émergents. 

Face à ce constat, l’industrie régionale peine à trouver la main d’œuvre 
nécessaire à son activité, malgré les 9% de chômage en Midi Pyrénées. Dans le 

cadre du protocole d’accord national, signé le 28 mai 2008, entre le MEDEF et le 

ministère de la Justice et des diverses rencontres opérées pour accompagner le 
développement de l’emploi pénitentiaire, l’Union des Industries et des métiers 

de la Métallurgie et la DISP de Toulouse ont décidé d’unir leurs compétences 

avec pour objectif de faciliter l’insertion professionnelle des personnes placées 
sous mains de justice et de contribuer à résoudre les difficultés de recrutement 

rencontrées par les entreprises des industries technologiques.  

Le dispositif financé par le fond A2I (Agir pour l’Insertion dans l’Industrie) et 
baptisé « Actindustrie Justice » a démarré le 2 Juin 2014 et doit permettre : 



235 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

- de préparer les personnes détenues à leur retour dans la vie active dans un 

secteur porteur d’emplois et ainsi prévenir d’une éventuelle récidive.  

- aux entreprises, confrontées à une pénurie de main d’œuvre, de repérer des 
candidats compétents, ayant fait preuve d’aptitudes et de qualités dans 

l’exercice de leur activité professionnelle en milieu pénitentiaire.  

Sept détenus du Centre de détention de Muret, formés aux métiers de l’industrie 

ont obtenu la certification de soudeur industriel (Certificat de Qualification 
Paritaire de la Métallurgie - CQPM N°42). 

Un taux de réussite de 80%, salué par l’organisation patronale de l’UIMM. La 
remise des certifications s’est effectuée le 22 juillet 2015 

Le plateau technique a été équipé avec le matériel nécessaire, il reste quelques 
aménagements à faire (tables pour chaque cabine, nettoyage). 

Concernant le déroulement de la formation, les formateurs s’adaptent au 
rythme des stagiaires sur la semaine, avec les contraintes de production. Les 

cours de technologie et théorie sont dispensés par courtes périodes (10 minutes 

environ) au sein des ateliers. Un livret de compétences « Passeport Formation » 
a été mis en place pour suivre les évolutions des acquis. Au terme de la 

formation, un examen final est organisé dans les mêmes conditions qu’à 

l’extérieur. 

Les échanges entre le jury de professionnels (qui se rend à l’établissement au 
préalable afin d’appréhender l’environnement de travail des stagiaires) et 

chaque stagiaire durent environ 45 minutes. Les stagiaires n’ayant qu’un accès 

restreint à l’outil informatique, les Compagnons du Devoir proposent de fournir 
une trame papier, pouvant être complétée avec les formateurs tout au long de la 

formation et permettant, le cas échéant une présentation du travail lors de 

l’examen. 

Une attention particulière est accordée aux personnes ayant des difficultés en 
lecture et écriture. Les Compagnons du Devoir ont réalisé un article dans « Le 

Journal des Compagnons du Devoir », mensuel diffusé nationalement auprès de 

tous les salariés de l’association, les entreprises partenaires, les entreprises 
versant la taxe d’apprentissage à cette association, et les partenaires 

institutionnels. 

1.3.5.2. Convention avec le MEDEF 

Le partenariat existant entre l’administration pénitentiaire et le MEDEF a été contractualisé 
le 28 mai 2008. Il a pour objet de faciliter la réinsertion professionnelle des personnes 
détenues. Les signataires se sont engagés notamment à renforcer la préparation à la sortie 
des personnes sous main de justice. Des actions locales ont été mise en place : mise en 
relation de personnes détenues sur des offres d’emploi, organisation de forums 
emploi/métiers en détention, visite des ateliers avec les délégués locaux du MEDEF. Les 
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actions menées étant locales, il n’existe pas, au niveau national, de comptes rendus. Il 
n’existe pas non plus de réunions du comité de pilotage national de ce partenariat, qui 
semble peu investi du côté de la direction de l’administration pénitentiaire.   
Selon la direction de l’administration pénitentiaire, il n’y a pas eu de comité de pilotage 
national ces dernières années avec le MEDEF. Par ailleurs, il n’existe pas de bilans 
disponibles par DISP.  
Ce partenaire de la DAP a fait valoir auprès de la mission les efforts importants qui ont été 
effectués pour sensibiliser, mobiliser et convaincre ses unions départementales. Il est 
regretté l’absence d’interlocuteurs au niveau central, comme l’absence de réunions 
périodiques pour faire part des résultats obtenus  ou des difficultés rencontrées.  
Ont été portés à la connaissance de la mission, quelques exemples de ce partenariat1. Les 
informations recueillies étant trop éparses et insuffisamment mesurées, il est difficile de les 
évaluer. Toutefois, cette convention de partenariat avec la première organisation 
représentative des entreprises, regroupant à la fois des fédérations professionnelles et 
disposant d’un réseau de proximité avec des délégations territoriales, devrait constituer un 
enjeu stratégique pour la DAP, enjeu qui semble avoir été minoré.  

Encadré : l’application de la convention nationale avec le MEDEF à la DISP de 
Toulouse 

Le directeur interrégional des services 
pénitentiaires (DISP) de Toulouse, s’est 
rendu le 1er février 2012, au Club de la 
presse de Montpellier pour la signature 
d’une convention entre la DISP et le 
MEDEF de Languedoc Roussillon 
représenté par son délégué général. 
Cette convention est la déclinaison 
régionale du protocole d’accord national 
signé le 28 mai 2008 entre le MEDEF et le 
ministère de la Justice et des Libertés. 
Le DISP a souligné l’importance d’un tel 
accord qui vise à développer avec 
l’organisation patronale (fédérations 
professionnelles et Unions territoriales), le 
partenariat d’entreprises pour mettre en 
place les relais nécessaire à la sortie sur 
l’emploi des personnes incarcérées et à 
l’implantation d’entreprises 
concessionnaires au sien des 
établissements pénitentiaires. 
  
 

D’une durée de deux ans, la convention régionale 
comprend deux axes majeurs : 

 
• Un axe d’information et de communication : 

intervention en milieu carcéral de chef 
d’entreprises (forums emplois,…), 
organisation de visites d’entreprises, 
information sur les offres d’emploi et de 
formations ; 

• Un axe économique et social : développement 
des activités de productions industrielles, de 
VAE, de parrainage ou de tutorat etc…. 

 
Cette convention a permis, dans le ressort de la région 
Languedoc Roussillon, de sensibiliser les entreprises 
aux missions de l’administration pénitentiaire dans le 
domaine de l’insertion et de soutenir le développement 
de différentes actions :  
 

• L’organisation de forum Emploi/Formation 
au sein des établissements pénitentiaires ; 

• L’élaboration et la diffusion de différents 
supports d’information sur le travail 
pénitentiaire (journaux d’entreprises, pages 
internet etc…). 

 
 
 

1.4. Au Royaume -Uni 

Il existe différents programmes pour former et éduquer les délinquants (offenders), les 
préparer ou les aider à accéder à l'emploi : 

                                                 
1 Par exemple, cf. infra l’application de la convention avec le MEDEF en région Midi-Pyrénées ou la signature le  
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Le Offender Learning and Skills Service propose un service d’éducation dans les prisons, 
cocommandité par la Skills Funding Agency (SFA – une agence du Department for Business, 
Innovation and Skills – BIS – ministère des entreprises, de l'innovation et des compétences) 
et le National Offender Management Service (NOMS – Agence exécutive du ministère de la 
Justice). En 2012, quatre établissements de formation ont été choisis comme fournisseurs de 
ce service d’éducation, dans le cadre d’un appel d’offre ouvert et concurrentiel.  
Le Virtual Campus (Campus Virtuel) : dans les prisons, le Campus Virtuel favorise l’accès à 
des moyens destinés à faciliter la réinsertion des délinquants. Du matériel pédagogique 
(apprentissage et formation en ligne) permet aux détenus de chercher des emplois adaptés 
et de développer leur CV. Les intéressés peuvent être aidés dans leurs démarches et dépôts 
de candidatures par des conseillers du National Careers Service (service national 
d’orientation des carrières). Ce programme opérationnel, disponible dans 95 prisons, en 
Angleterre et au Pays de Galles, fonctionne sur la base d’un partenariat avec le NOMS, la SFA 
et BIS. On le trouve également dans cinq institutions pour jeunes délinquants et trois 
hôpitaux sécurisés. Il est constitué d'un réseau interne d'ordinateurs et de serveurs au sein 
des établissements concernés, connectés à un contenu externe privé et un serveur de 
données, via une connexion Internet sécurisée. La gestion des données est effectuée par des 
utilisateurs habilités, en dehors de la prison via une interface spécialisée (Management 
Information System interface) avec les moyens des télécommunications du ministère de la 
Justice.  
L’un des objectifs clés du Campus Virtuel est d'améliorer les chances de succès pour les 
détenus qui recherchent une formation complémentaire ou souhaitent retrouver un emploi. 
Le Campus Virtuel permet notamment l’acquisition d’un outil essentiel, à savoir d’un CV 
approfondi, pour certains détenus, leur premier CV… 
Un large éventail de contenus et d’outils de réinsertion est disponible. Les détenus utilisent 
le Campus Virtuel pour étudier du niveau élémentaire jusqu’à l’obtention d’un diplôme 
d’études supérieures. Le Campus offre notamment la possibilité d’accéder aux « Open 
University’s introductory level Openings courses », formation s’adressant à des apprenants 
ayant peu de connaissances ou d'expérience dans les études. Par ailleurs, les cours délivrés 
par la City and Guilds of London (C&G) et la majorité des cours de la Oxford, Cambridge and 
Royal Society of the Arts (OCR) sont accessibles par ce biais. Le Offender Learning and Skills 
Service (OLASS) examine et met à jour en permanence ce large éventail d’apprentissages, de 
formations et de matériel éducatif, qui sont contrôlés, mis à jour ou retirés dans un cycle de 
six mois. 
Les délinquants peuvent ainsi développer les compétences dont ils auront besoin et de créer 
des liens avec les employeurs avant leur sortie de prison.  
Le Campus Virtuel fournit aussi des informations concernant quelque 80 000 postes vacants 
et permet aux détenus, via un système de messagerie sécurisé, d’échanger avec les 
conseillers et tuteurs pertinents afin de candidater sur un poste. Un détenu libéré peut 
continuer accéder au Campus Virtuel via un portail intégré dédié intitulé « Bring On 
Potential » (BOP). 
L’interface de gestion des données du Campus Virtuel permet un travail collaboratif sur 
chaque dossier, entre le personnel pénitentiaire et les éducateurs. Le système permet 
également au personnel de faire appel à d'autres partenaires, tels que les agents de 
probation et les associations locales de soutien (community support organizations).  
L’emploi des détenus : le travail en prison offre aux détenus la possibilité d'acquérir une 
expérience et des compétences dans des domaines variés, tels que: textile, ingénierie, 
menuiserie, impression, vente au détail, blanchisserie industrielle, exploitation agricole, 
centres d’appel, services d'assemblage etc. Ces produits et services sont généralement 
fournis à l’échelle industrielle pour répondre à la demande interne, comme par exemple la 
fabrication de vêtements et de literie pour une utilisation au sein de l'administration 
pénitentiaire elle-même. Cependant, grâce à une approche concertée avec d’autres 
administrations, le travail est de plus en plus effectué pour le compte d'autres ministères, 
notamment le ministère de la Défense. Cela comporte des avantages importants, non 
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seulement pour les contribuables, mais aussi pour les détenus qui acquièrent des 
compétences professionnelles fondamentales, gages de réinsertion et donc de prévention 
d’une récidive future. 
La « Temporary release from prison », mise en liberté conditionnelle11, qui permet à un 
détenu de s’absenter de son établissement fermé pendant une courte période (le plus 
souvent en fin de peine ou à l’approche d’une libération conditionnelle), pour rentrer chez 
lui, exercer un emploi rémunéré ou volontaire fait partie des options mises en avant par le 
Collège ; il s’agit de faciliter la réintégration dans la communauté par la reconstruction d’un 
lien social et l’anticipation de mesures pratiques (recherche d’un logement, inscription à une 
formation, constitution d’une épargne etc.). L’action comporte un volet à destination des 
toxicomanes auxquels il est de surcroît proposé un soutien psychologique durant cette 
période de mise en liberté conditionnelle. 
De son côté, le ministère de la Justice veille à ce que, après la remise en liberté des détenus, 
un noyau d'employeurs leur offre des possibilités d'emploi. Ceci est particulièrement 
encouragé par le Employers’ Forum for Reducing Re-offending (EFFRR), une association 
d’employeurs engagés en faveur de l’emploi d’ex-détenus, et comptant parmi ses rangs 
certaines des plus grandes entreprises du Royaume-Uni. Des événements de « networking » 
cherchent à accroitre la visibilité du groupe et à partager les bonnes pratiques parmi ses 
membres. Un avantage clé de l’EFFRR est qu'il s’agit d’un réseau entre pairs (qui permet aux 
entreprises de s’adresser à d’autres entreprises et, par le mentorat et le soutien, 
d’encourager de nouvelles entreprises à les rejoindre). Des précisions peuvent être obtenues 
en cliquant sur le lien ci-dessous2.  
Le NOMS Co-financing Programme offre également une aide aux anciens détenus en 
recherche d’emploi. Financé par l'Union européenne, ce programme vise à accroître les 
possibilités d’emploi, d’éducation ou de formation pour les délinquants au sein de la prison 
où dans la « communauté », à l’extérieur des établissements pénitentiaires. Il vise les 
délinquants auxquels un soutien ciblé serait particulièrement bénéfique et en les aidant à 
accéder aux dispositifs existants. L’accent est mis sur les personnes condamnées à une peine 
inférieure à 12 mois, les femmes, les minorités ethniques, et les personnes souffrant d’un 
handicap.  

2.  Travail et accès à l’emploi : le diagnostic et l’état des lieux 

Une abondante littérature administrative a examiné ces dernières années le thème du travail 
en prison3.  
Parmi celle-ci on peut citer un avis du Conseil économique et social (CES) de 1987 consacré 
au travail en prison qui retenait deux propositions portant plus particulièrement sur le 
travail en détention : 
- améliorer en priorité les conditions de travail et la formation professionnelle (proposition 

                                                 
 
 

3 Sénat :  
19 juin 2002 : prisons : le travail à la peine. (rapport d'information) par M. Paul Loridant au nom De La 

Commission Des Finances. 
juillet 2012 : bilan de l'application de la loi pénitentiaire dressé par Nicole Borvo Cohen-Seat et de Jean-René Lecerf au 
nom de la commission des lois et de la commission sénatoriale pour le contrôle de l'application des lois (rapport n°629 
(2011-2012),). 

Conseil économique et social :  
- Travail et prison Rapporteur/Intervention :Jean TALANDIER Adopté le : 09/12/1986  

- Les conditions de la réinsertion socioprofessionnelle des détenus en France Section des Affaires sociales  
Rapporteur Donat Decisier Adopté le : 22/02/2006 
Cour des comptes 
-  rapport public thématique le service public pénitentiaire : « prévenir la récidive, gérer la vie carcérale » Juillet 
2010 
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n° 3) ; 
- préciser le statut du détenu au travail pour lui redonner une dignité (proposition n° 4). 
Concernant cette dernière proposition, l’avis du Conseil économique et social préconisait un 
rapprochement progressif avec le droit commun pour les conditions de travail, la 
rémunération, l'expression individuelle et collective et l'accès à une instance chargée de 
régler les litiges individuels du travail. En ce qui concerne ce dernier point, la proposition de 
mettre en place une institution paritaire à l'intérieur des murs à l'instar des Conseils de 
prud'hommes était une solution originale qui aurait mérité d’être étudiée. 

2.1. Le droit applicable 

Le travail des personnes placées sous main de justice répond à deux situations différentes : 

- selon que la personne exécute une peine en milieu ouvert : l’accès à un emploi relève des 
dispositifs de droit commun, à charge pour la personne de justifier d’une activité 
professionnelle4 ; 

- selon que la personne est détenue : le travail est alors régi par divers textes, dont 
certains de portée internationale. En particulier, notamment au sens de l’article 4 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme, la Cour de Strasbourg a 
pu estimer que : « Le travail obligatoire effectué par le requérant pendant sa détention 
pouvait donc être considéré comme un « travail requis normalement d’une personne 
soumise à la détention » selon les termes de l’article 4 de la Convention. Dès lors, il ne 
constituait pas un « travail forcé ou obligatoire » au sens du même article de la 
Convention »5. 

L’article 27 de la loi du 24 novembre 2009 a assigné à l’administration pénitentiaire une 
obligation positive d’offre d’activité: « Toute personne condamnée est tenue d'exercer au 
moins l'une des activités qui lui est proposée par le chef d'établissement et le directeur du 
service pénitentiaire d'insertion et de probation dès lors qu'elle a pour finalité la réinsertion 
de l'intéressé et est adaptée à son âge, à ses capacités, à son handicap et à sa personnalité. 
Lorsque la personne condamnée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l'activité 
consiste par priorité en l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul. Lorsqu'elle ne 
maîtrise pas la langue française, l'activité consiste par priorité en son apprentissage. 
L'organisation des apprentissages est aménagée lorsqu'elle exerce une activité de travail. » 
L'article 33 de la loi du 24 novembre 2009 susvisée dispose: « La participation des personnes 
détenues aux activités professionnelles organisées dans les établissements pénitentiaires donne 
lieu à l'établissement d'un acte d'engagement par l'administration pénitentiaire. Cet acte, signé 
par le chef d'établissement et la personne détenue, énonce les droits et obligations 
professionnels de celle-ci ainsi que ses conditions de travail et sa rémunération. Il précise 
notamment les modalités selon lesquelles la personne détenue, dans les conditions adaptées à 
sa situation et nonobstant l'absence de contrat de travail, bénéficie des dispositions relatives à 
l'insertion par l'activité économique prévues aux articles L. 5132-1 à L. 5132-17 du code du 
travail ». 
« Dans le cadre de l'application du présent article, le chef d'établissement s'assure que les 
mesures appropriées sont prises afin de garantir l'égalité de traitement en matière d'accès et 
de maintien à l'activité professionnelle en faveur des personnes handicapées détenues 6»  
Hormis l’article 33 de la loi pénitentiaire de 2009, les principales dispositions législatives 

                                                 
4  Article 132-45 La juridiction de condamnation ou le juge de l'application des peines peut imposer spécialement au 
condamné l'observation de l'une ou de plusieurs des obligations suivantes : 1º Exercer une activité professionnelle ou suivre 
un enseignement ou une formation professionnelle ;[…] 
5 Voir par exemple CEDH Meier c. Suisse 9 février 2016  

 
6 2 Tribunal des conflits, 14 octobre 2013, O. Vincent, n° 3918 
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relatives au travail des détenus sont les articles 717-3 et 718 du CPP. Outre son troisième 
alinéa aux termes duquel « les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas 
l’objet d’un contrat de travail », l’article 717-3 du CPP précise dans son second alinéa qu’« au 
sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont prises pour assurer une 
activité professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux personnes 
incarcérées qui en font la demande ».  
 
Par ailleurs, la rémunération du travail en prison est régie par les deux derniers alinéas de 
l’article 717-3 du CPP:  

 « Les règles relatives à la répartition des produits du travail des détenus sont fixées par décret. Le 
produit du travail des détenus ne peut faire l’objet d’aucun prélèvement pour frais d’entretien en 
établissement pénitentiaire.  

« La rémunération du travail des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé 
par décret et indexé sur le salaire minimum de croissance défini à l’article L. 3231-2 du code du 
travail. Ce taux peut varier en fonction du régime sous lequel les personnes détenues sont 
employées ».  

L’article 718 précise pour sa part que : « Les personnes détenues peuvent travailler pour 
leur propre compte avec l’autorisation du chef d’établissement ».  
 
Plusieurs dispositions réglementaires régissent le travail en détention des personnes 
écrouées et hébergées : l’alinéa 1er de l’article 15 du règlement type des établissements 
pénitentiaires indique : « la personne détenue adresse sa demande écrite [de travail] au chef 
d’établissement ». L’organisation du travail des personnes détenues résulte, depuis 
l’intervention du décret du 23 décembre 2010 précité, des dispositions figurant dans la 
section première « Du travail des personnes détenues » du chapitre X « Des actions de 
préparation à la réinsertion des personnes détenues » du Titre II « De la détention » du livre 
cinquième « Des procédures d’exécution » de la troisième partie « Décrets simples » du CPP.  
L’article D. 433-1 précise que, « outre les modalités prévues à l’article D. 432-3, alinéa 3, le 
travail est effectué dans les établissements pénitentiaires sous le régime du service général, de 
la concession de main d’œuvre pénale ou dans le cadre d’une convention conclue entre les 
établissements pénitentiaires et le service de l’emploi pénitentiaire » (SEP).  
Le troisième alinéa de l’article D. 432-3, auquel renvoie cet article, prévoit que les détenus 
peuvent être autorisés à travailler pour leur propre compte par le chef d’établissement et 
aussi pour le compte d’associations constituées en vue de préparer leur réinsertion sociale 
et professionnelle. Ces associations sont agréées par décision du directeur interrégional des 
services pénitentiaires. Le travail a lieu dans le cadre de la convention conclue entre les 
établissements pénitentiaires et le service de l’emploi pénitentiaire.  
 

2.2. Données quantitatives 

2.2.1. Les données pour les personnes suivies en milieu ouvert ou sortant de 
prison  

Il n’existe pas de données générales permettant de connaitre, y compris pour les sortants de 
prison, de manière exhaustive ou par voie d’échantillonnage, les conditions de l’accès ou du 
retour à l’emploi des personnes sortantes de prison ou suivies en milieu ouvert. (cf. 
proposition N°1)  
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2.2.2. Les données pour les personnes détenues 

 

Tableau N°4 :  INDICATEUR 1.4 : Pourcentage de détenus à l'intérieur des établissements 
bénéficiant d’une activité rémunérée (travail et formation professionnelle)7 

 

 Unité  
 

2013 
Réalisation 
 

2014 
Réalisation 

2015 
Prévision 
PAP 
2015 

2015 
Prévision 
Actualisée 

2016 
Prévision 

2017 
Cible 

Pourcentage de détenus 
bénéficiant d’une 
activité rémunérée 
(travail et formation 
professionnelle) 

%  29,5 28,5 29,5 28,5 28 28 

Indicateur de contexte: 
masse salariale des 
activités de production à 
l'intérieur des 
établissements 
pénitentiaires (en brut) 

M€   37,5 37,5 36 36 35 36 

Indicateur de contexte : 
masse salariale du 
service général (en net) 

M€  24 23,9 nd nd nd nd 

 

Sources de données : RAP 2016 statistique établie par les établissements (moyenne de données mensuelles au 1er jour 
ouvré de chaque mois - RMA) 

Pour les différentes formes de travail (service général, concession, SEP RIEP), le tableau 
récapitulatif suivant peut être établi :  

Tableau N°5 :    Tableau récapitulatif des différentes formes de travail en détention 

2014 Service général SEP/RIEP Concessions  
nombre de détenus classés 
en moyenne annuelle 

8391 
 

983 7132 

salaire moyen versé en € 254  532  408  
nombre d’heures travaillées 
moyennes mensuelle 

 1 082 514 
 

108 388 632 539 

nombre total d’heures 
travaillées  

12 990 173 1 300 592 7 590 470 

Source : chiffres clés de l’administration pénitentiaire 2014  

En 2014, selon les chiffres clés de l’administration pénitentiaire, 23 423 personnes détenues 
ont eu, en moyenne mensuelle, une activité rémunérée que ce soit du travail en détention, du 
travail à l’extérieur pour les personnes écrouées non détenues ou une formation 
professionnelle rémunérée8. Ces activités se répartissent entre le service général (les 
activités liées à la maintenance de l’établissement pénitentiaire, la restauration, l’hygiène et 

                                                 
7 Précisions méthodologiques : 
Mode de calcul : depuis le PLF 2013, le numérateur comptabilise le nombre de personnes écrouées hébergées (et non plus 
personnes écrouées), exerçant une activité de travail en détention, au premier jour ouvré du mois et le dénominateur le 
nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au premier jour ouvré du mois. 
L’indicateur est la moyenne des douze relevés au 1er jour du mois des rapports mensuels d’activité (RMA) établis par les 
établissements. L’indicateur est ainsi recentré sur les activités rémunérées (travail et formation professionnelle) à l’intérieur 
des établissements pénitentiaires. 
Les personnes détenues rémunérées visées sont celles qui occupent un poste au service général ou en atelier de production, 
ou qui sont stagiaires rémunérés de la formation professionnelle en établissements pénitentiaires. 

 
8 Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de l’Emploi 
(PMJ3) 
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diverses tâches d’intérêt commun, comme la bibliothèque), et le travail au bénéfice d’un 
secteur marchand, (qu’il s’agisse d’un concessionnaire, de la régie industrielle des 
établissements pénitentiaires ou d’une activité d’insertion par l’économique).  
Le taux d’activité global (qui inclut le travail mais aussi la participation à une action de 
formation professionnelle rémunérée) reste très faible par rapport aux besoins. Il a fléchi 
par rapport à l’année 2014 atteignant 34,6 % contre 35,9 % en 2013. Il varie de manière 
substantielle entre les établissements pour peines (51 %) et les maisons d’arrêt (31,5 %)9 au 
sein desquelles la sous activité est la plus forte. 
Au titre du travail (incluant le service général, l’emploi chez les concessionnaires, et le SEP-
RIEP), l’administration pénitentiaire enregistre 59 735 540 € de rémunérations brutes 
versées durant l’année 2014 pour 3 896 885 journées travaillées10. Le tableau ci-dessous 
présente une synthèse de la répartition des emplois et de la masse salariale selon les 
différentes formes de travail en détention.  

Tableau N°6 :  Répartition de la masse salariale entre les différentes formes de travail en détention  

En 2014 
Service 

général 
Concession  SEP-RIEP Total 

  Gestion publique 
Gestion 

déléguée 
  

Masse salariale 

(en €) 

 12 042 429  11 942 470     

24 566 146  23 984 899 6 620 732  55171777 

ETP  

 4 146 3 720   

8 391 (48.6 %) 7866 (45.7 %) 983 (5.7%) 17240 

Rémunération 

mensuelle moyenne 

(en €)  

254  242 267 532   NN 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la 
Formation et de l’Emploi (PMJ3).  

  

En moyenne, en 2014, les objectifs fixés par les conventions d’objectifs (C.O.B) pour les 
différentes directions interrégionales (DI) sont atteint à 96 % en termes de masse salariale 
et à 94 % en termes d’ETP. Cependant, une disparité dans le niveau d’atteinte des objectifs 
C.O.B de travail existe selon les directions interrégionales. Par exemple, alors que la DI de 
Strasbourg atteint 100 % de son objectif C.O.B en termes de masse salariale, la DI de 
Marseille atteint 89 % de son objectif. Cette différence n’est pas expliquée. 

Tableau N°7 :  ETP par direction interrégionale comparée aux objectifs C.O.B en 2014 

Métropole (hors 
MOM) 

E.T.P 
2014  

Objectif 
E.T.P 2014 

Écart 
E.T.P/Objectif  

DI de Bordeaux 673 733 92 % 
DI de Dijon  738 785 94 % 
DI de Lille  991 1000 99 % 
DI de Lyon  700 751 93 % 

                                                 
9 Données issues des chiffres c lés de la DAP qui inclut dans le taux d’activité le travail et la form pro rémunérée, ce qui 
entraine des discordances avec les données détaillées de l’emploi et de la formation 
10 Idem 
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Métropole (hors 
MOM) 

E.T.P 
2014  

Objectif 
E.T.P 2014 

Écart 
E.T.P/Objectif  

DI de Marseille 467 506 92 % 
DI de Paris  1190 1304 91 % 
DI de Rennes  747 795 94 % 
DI de Strasbourg 770 812 95 % 
DI de Toulouse  628 638 98 % 
Total métropole  6904 7324 94 % 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 
l’Emploi (PMJ3). 

Dans les établissements en gestion déléguée, l’offre de travail est à la charge de l’entreprise 
titulaire du contrat de gestion, selon des objectifs fixés contractuellement en termes 
d’heures de travail selon la capacité et le taux d’occupation des établissements. Le non-
respect des objectifs contractuels par les gestionnaires implique le versement de pénalités 
financières proportionnelles à la différence entre le résultat et l’objectif. 
Le taux d’emploi diffère du taux d’activités (qui correspond à une obligation légale pesant 
sur l’administration pénitentiaire) ; lorsqu’il est rapporté à l’ensemble des personnes 

détenues, il montre en creux que la part de chômage11 est plus importante dans les 
établissements pénitentiaires qu’elle ne l’est dans la population générale. 
La direction de l’administration pénitentiaire ne dispose pas de cet indicateur qui pourrait 
être pondéré par une adaptation de la notion de chômeur selon la définition internationale 
adoptée en 1982 par le Bureau international du travail (BIT)12. La détermination de la part 
de chômage doit être rapportée au nombre de personnes détenues, déduction faite de ceux 
qui ont une activité rémunérée (16502), pondérée de la structure d’âge de la population.  
La mission a ainsi considéré que si le taux de chômage dans l’ensemble des établissements 
pénitentiaires pouvait être estimé au 1er janvier 2015 entre 65%, selon qu’étaient 
comptabilisées les personnes détenues en activité (soit de travail soit d’une formation 
professionnelle rémunérée13), et 75 %, en rapportant le nombre de personnes détenues 
classées au travail en moyenne mensuelle (service général, RIEP-SEP ou concessions)14 , il 
devrait être mis en regard de la structure sociodémographique de la population détenue. 
Certes, il conviendrait de prendre en considération des paramètres spécifiques, tels que la 
part des personnes empêchées pour diverses raisons telles celles qui sont bénéficiaires de 
l’allocation adultes handicapées. Durant la même période, le taux de chômage s’établissait à 
9,9 % de la population générale mais atteignait 23,9 % dans la tranche des 16-24 ans., La 
détermination d’un indicateur national, établi avec l’INSEE pour en assurer la fiabilité, 
permettrait de connaitre avec précision la part de chômage atteinte dans les établissements 
pénitentiaires et ainsi de pouvoir servir d’appui à des stratégies locales convaincantes. (Les 
rapports de visite des établissements pénitentiaires effectués par le contrôleur général des 
lieux de privation de liberté confirment cette tendance, là où elle a été relevée, en la 
nuançant selon le type d’établissements pénitentiaires15. Ainsi, il a été constaté que les ratios 

                                                 
11 Au sens de l’INSEE qui distingue le taux de chômage ( pourcentage de chômeurs dans la population active (actifs occupés 
+ chômeurs), notion différente de la part de chômage qui, elle, mesure la proportion de chômeurs dans la population totale 

12 Selon le BIT, est considéré comme chômeur une personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui répond 
simultanément à trois conditions :- être sans emploi, c'est à dire ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une 
semaine de référence ;- être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ;- avoir cherché activement un emploi 
dans le mois précédent ou en avoir trouvé un qui commence dans moins de trois mois.  
13 En rapportant le nombre de personnes en activité en moyenne mensuelle -23 423 - au nombre de personnes écrouées 
détenues au 1er janvier 2015, soit une part de chômage de 64.6 % 
14 16506 personnes selon la DAP rapportées à 66270 personnes détenues écrouées et hébergées au 1er janvier 2015, soit une 
part de 75.1%. 
15 Rapports de visite des établissements pénitentiaires publiés en ligne sur le site du contrôleur général des lieux de privation 
de liberté 
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travailleurs/inactifs pouvaient même être très inférieurs16 . 
Au centre de détention de Muret (31), les données sont les suivantes. 
 

Tableau N°8 :   Exemple de l’emploi au centre de détention de Muret 

  2013 2014 

Effectif moyen de 
l’établissement 

 589 582 

Nbre de personnes 

détenues classées 

 53% 53.5% 

 concessionnaires 227 (38.5%) 228 (39.1%) 

 RIEP 62(10.5%) 65 (11.1%) 

 Formation 23 (3.9%) 19 (3.2%) 

 autres 1 (0.1%) 1 

 Part de chômeurs 47% 46.5% 

Source (rapport au comité d’évaluation du centre de détention de Muret pour 2014 

Il est cependant relevé, dans les rapports de visite du CGLPL, des exceptions significatives, 
comme à la MC Saint Martin de Ré : “L’offre de travail, exceptionnelle dans un établissement 
pénitentiaire, permettant à près de 80 % des personnes détenues de bénéficier d’un salaire 
(60% en mai 2009, lors de la première visite) constitue un atout pour l’établissement qu’il 
convient de préserver ».  
A la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, en janvier 2010 : “Parmi les 35% de la population 
pénale classée au travail, la majorité (71% d’entre eux) est employée en atelier. Le chômage 
(jusqu’à 56% au CJD) et l’absentéisme (jusqu’à 33% au D5) restreignent très nettement le 
nombre de ceux réellement présents à un poste.” » (cf. proposition N°2 ) 
 
La mise en place d’indicateurs d’emploi permettrait d’avoir une vision précise de la demande 
d’emploi. S’il est illusoire d’utiliser cet indicateur pour ajuster l’offre en temps réel, en 
revanche, la variation de la demande donne des indications assez précises sur les revenus, et 
leur absence ou leur diminution, la difficulté pour les personnes détenues à cantiner, à aider 
leurs familles à l’extérieur et à indemniser les victimes.  
De surcroit, la variation d’emploi peut également être considérée comme un indicateur de 
gestion d’un risque sécuritaire, une hausse sensible de la part de personnes détenues au 
chômage, notamment dans un établissement pour peine, étant de nature à accroitre les 
tensions.  
La connaissance d’un tel indicateur par les partenaires clés de l’administration peut 
permettre, de surcroit, d’anticiper des interventions, par exemple en réunissant plus 
rapidement les CPU dédiées à l’examen des personnes dépourvues de ressources, en 
actionnant les associations qui peuvent abonder les fonds de secours ou en sollicitant par 

                                                 
16 Voir notamment les recommandations sur les visites des établissements suivants : MA Reims novembre 2008, MA Nice 
novembre 2008, CP Mont-de-Marsan octobre 2009, CP Le Havre juillet 2011 
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anticipation les organismes de formation, malgré la rigidité des dispositifs et l’annualisation 
de leur programmation.  

2.3. Le point de vue des personnes détenues  

Le Défenseur des droits relève, de la part de ses délégués intervenant en établissement 
pénitentiaire des difficultés d’accès au travail, « plus particulièrement des difficultés liées à 
un manque de places pour être classé au travail (le temps d’attente est très long pour obtenir 
un travail et l’incompréhension des détenus quant au choix du détenu qui obtient le travail, 
choix qui ne leur parait pas objectif »17. 
 
Selon le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, dans une note adressée à la 
mission18 : « De manière générale, les personnes détenues font état d’une insuffisance de 
postes de travail au sein des établissements et de la faible offre de formation professionnelle. 
Elles relèvent également le caractère occupationnel de ces activités. Nombre d’entre elles 
nous saisissent en raison du délai écoulé depuis la demande de travail ou de formation 
professionnelle qu’elles ont pu formuler (délais de plusieurs mois, en l’espèce). Nous 
recevons de nombreux témoignages de personnes faisant état de l’écart existant entre le 
salaire qu’elles perçoivent et la réglementation ; certaines engagent des recours contre le 
DAP à ce sujet. [..] 
S’agissant des procédures de classement au travail, nous sommes vigilants quant aux 
personnes dites « prioritaires » telles que celles dépourvues de ressources suffisantes et 
isolées (sur le plan familial et géographique). Enfin, nous avons déjà saisi des chefs 
d’établissement relativement aux conditions dans lesquelles avaient été prononcés des 
déclassements de poste de travail : le constat global est que l’appréciation du 2° de l’article 
R.57-7-34 du CPP « le déclassement d’un emploi ou d’une formation lorsque la faute a été 
commise au cours ou à l’occasion de l’activité considérée » est très large, la notion de « au 
cours ou à l’occasion » étant utilisée de manière particulièrement extensive par les chefs 
d’établissement. ». 
 
Dans les établissements pénitentiaires, il s’agit très souvent de gérer une pénurie de l’offre 
de travail, qui peut être examinée aussi bien pour le service général (cf. 2.4 infra) que pour 
l’emploi en concession ou celui offert par le service de l’emploi pénitentiaire (cf. 2.5). La 
situation des personnes suivies en milieu ouvert, plus mal connue, n’en mérite pas moins 
une attention soutenue, le travail demeurant l’un des déterminants de la prévention de la 
récidive (cf. infra 2.6). 

2.4. Le service général  

Le service général désigne l’ensemble des emplois occupés par des personnes détenues dans 
des fonctions de maintenance, de restauration et d’entretien des lieux de vie collective en 
détention. L’administration pénitentiaire propose des travaux aux personnes détenues dans 
le cadre des activités de fonctionnement de l’administration pénitentiaire telles que la 
préparation et le service des repas ou l’entretien19. Il est régi par l’article D. 433-3 du CPP. 
Dans chaque établissement, des détenus sont affectés au service général pour maintenir 
propres les locaux de la détention et assurer différents travaux nécessaires au 
fonctionnement des services : nettoyage, maintenance des bâtiments, jardinage, cuisine, 
lingerie, bibliothèque, cantine, coiffure. Toutefois, aucun détenu ne peut être employé aux 

                                                 
17 Etat des lieux établi par le Défenseur des droits pour la mission 
18 Note de la Contrôleure générale des lieux de privation de liberté pour la mission sur les principaux constats du CGLPL en 
matière d’insertion. Voir également le rapport annuel du CGLPL pour 2015.  
19 Le travail en prison : une démarche citoyenne, Direction de l’administration pénitentiaire, 2012 
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écritures de la comptabilité générale, au greffe judiciaire ou dans les services de santé.  
En 2014, 8 637 personnes détenues travaillent au service général quotidiennement et près 
de 24 566 146 € sont versés en salaires . L’emploi au service général représente à lui seul la 
moitié de l’emploi des personnes détenues écrouées et La rémunération mensuelle nette 
moyenne y est de 254 € pour trois à sept heures de travail par jour20. 
Entre 2013 et 2014, le montant d’ETP pour le service général a diminué de - 4 % pour les 
établissements en gestion publique et stagné pour les établissements en gestion privé, alors 
que la population écrouée et hébergée a baissé dans une proportion moindre sur cette 
période. 
Parmi les diverses formes de travail des personnes placées sous main de justice, seul le 
travail au service général représente une dépense pour le programme 107. L’augmentation 
de l’offre de travail « marchand » devrait donc constituer un axe majeur pour la direction de 
l’administration pénitentiaire.  
Sans mésestimer l’importance du travail au service général pour la réinsertion des 
personnes détenues, la faible rémunération servie comme la faible qualification des tâches 
effectuées peuvent être considérées comme moins porteuses dans une perspective de 
préparation d’une sortie.  
Il convient de relativiser là encore cette appréciation au regard des efforts faits par des chefs 
d’établissement comme par des gestionnaires privés pour articuler l’emploi au service 
général avec des processus de qualification. Une évaluation générale de ces efforts localisés 
permettrait d’engager une négociation avec des organismes paritaires collecteurs agréés 
(OPCA) qui collectent les fonds de la formation professionnelle des entreprises, gèrent et 
financent les actions de formation et les contrats de professionnalisation. 
Cette orientation permettrait de qualifier ce travail à grande échelle et ainsi faire baisser la 
dépense pour le programme 107, tout en maintenant le volume global des ETP.  

2.5. Le travail en concession et les activités du service de l’emploi pénitentiaire 
de la régie industrielle des établissements pénitentiaires (SEP-RIEP 

Parmi les autres modalités de travail en détention, deux autres relèvent davantage de 
l’emploi marchand : le travail en concessions et les activités du service de l’emploi 
pénitentiaire (SEP-RIEP). 

2.5.1. Le travail en concession 

Les activités en concessions consistent pour les personnes détenues à travailler dans des 
ateliers installés dans les établissements pénitentiaires pour le compte d’entreprises privées. 
L’administration pénitentiaire prête les locaux et affecte les détenus tandis que les 
concessionnaires apportent le matériel et le savoir-faire.  
 Les conditions de rémunération et d’emploi des personnes détenues sont fixées par une 
convention conclue entre l’administration et l’entreprise «en référence aux conditions 
d’emploi à l’extérieur, en tenant compte des spécificités de la production en milieu carcéral 
et dans le respect du taux horaire minimal fixé à l’article D. 432-1 » (art. D. 433-1).  
 Le travail en concession représente 5 969 ETP. En 2014, dernière année connue, la masse 
salariale en concession est de 29 258 919 € pour une rémunération mensuelle nette 
moyenne de 408 €.  

                                                 
20 Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire en 2015, Direction de l’administration pénitentiaire 
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Tableau N°9 :  Répartition du travail en concession entre établissements en gestion publique et 

gestion déléguée en 2014 

Type de gestion Gestion publique Gestion déléguée  Total 

Masse salariale 2014 (en €) 13 634 836 15 487 089 29 258 919 

 salaire moyen mensuel 422.7€, 394.55€. 408 €(moyenne) 

ETP 2014 2 688 3 271 5969 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 
l’Emploi (PMJ3).  

2.5.2. Le service de l’emploi pénitentiaire 

Les personnes détenues peuvent également travailler dans des ateliers de la régie 
industrielle des établissements pénitentiaires (RIEP), créée en 1951 pour compenser le 
nombre insuffisant de postes de travail en concession.  
Selon ce schéma, l’État emploie directement les personnes détenues à des travaux de 
production et se charge de l’écoulement des produits. La RIEP, délocalisée à Tulle, est gérée 
depuis 1998 par le service de l’emploi pénitentiaire (SEP), service à compétence nationale 
placé sous l’autorité du directeur de l’administration pénitentiaire. Ce service est chargé en 
particulier d’organiser la production des biens par les personnes détenues, d’en assurer la 
commercialisation et de gérer la RIEP. En 2014, le service de l'emploi pénitentiaire a géré 46 
ateliers de production implantés dans 23 établissements pénitentiaires recevant 
majoritairement des personnes détenues condamnées à de longues peines. Ce service 
intervient dans plus de douze secteurs d'activités différents (confection, menuiserie 
boissellerie, métallerie, mécanique générale, imprimerie, informatique, numérisation 
d'archives audiovisuelles, travail à façon, reliure, cuir, exploitation agricole et diverses 
activités liées aux plans de sauvegarde du patrimoine).  
Les ateliers du service de l’emploi pénitentiaire (SEP) ont employé, au cours de l'année 2014, 
182 agents qui ont encadré 983 personnes détenues en moyenne mensuelle (4,2 % des actifs 
rémunérés écroués) pour un total de 1,3 M d'heures travaillées. La rémunération mensuelle 
moyenne nette par poste de travail, en équivalent temps plein, a été de 532 €. 
La régie produit notamment des primo-équipements pour les ouvertures d’établissements 
pénitentiaires (3,4 M€ en 2015 pour les équipements des établissements de Riom, Valence et 
Fleury) et le mobilier des nouveaux palais de justice.  
Au 1er juillet 2015, 47 ateliers, répartis sur 24 sites pénitentiaires, emploient 1 185 
personnes détenues (1047 en 2014), dans les secteurs du métal, de la menuiserie, de la 
confection, des travaux informatiques, du façonnage, de l’imprimerie et de l’agriculture.  

Tableau N°10 :  Répartition du travail dans les ateliers du SEP- RIEP entre établissements en 

gestion publique et gestion déléguée en 2014  

Type de gestion Gestion publique Gestion déléguée  

Masse salariale 2014 (en €) 6 377 020 311 157 

ETP 2014 995 52 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 
l’Emploi (PMJ3).  
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2.6. L’accès à l’emploi des personnes sortant de prison et celles qui sont suivies 
en milieu ouvert 

Comme cela a été indiqué précédemment, les données quantitatives relatives au travail des 
personnes sortantes de prison ou suivies en milieu ouvert sont défaillantes. 
Il n’existe pas de suivi organisé au niveau central ni au niveau des DISP des protocoles mis 
en place pour permettre un accès à l’emploi ou un retour des personnes sortant de prison ou 
suivies en milieu ouvert.  
L’application du droit commun n’exclut pas la mise en place de passerelles particulières pour 
faciliter le retour à l’emploi mais leur organisation relève de l’initiative locale.  
La mission n’a pas disposé des éléments qui auraient permis une collecte nationale et 
systématique de ces initiatives, le recensement ci-dessous relevant d’informations recueillies 
lors de ses déplacements en régions.  
 

Encadré : initiatives menées dans les régions Midi-Pyrénées et 

Languedoc Roussillon en milieu ouvert 

Avec la Direccte Midi Pyrénées, un dispositif d'orientation et de préparation  
à la sortie (DOPS), visant à l’orientation et à l’insertion professionnelle des 
personnes détenues a été mis en place. Le dispositif est mené conjointement par les 
acteurs suivants : DISP/ SPIP 31/ Pôle emploi justice du 31, cofinancé par l’Etat et le 
Conseil Départemental, Pôle Emploi selon le profil de la personne (RSA ou non). Le 
Dispositif d’Orientation et de Préparation à la Sortie (DOPS) qui a fonctionné en 2015 
pour cinq établissements de la région midi Pyrénées se poursuivra en 2016 en 
concernant tous les établissements pénitentiaires.  

Avec l’école nationale vétérinaire de Toulouse : des contrats d'accompagnement 
vers l'emploi de 6 mois renouvelables jusqu'au maximum de 2 ans permettent une 
réinsertion professionnelle durable. A ce jour 7 postes de travail sont proposés à des 
sortants de détention (aménagement de peine ou suivi SME) par convention SPIP, Pôle 
emploi et le conseil départemental. 

 Dans l’Hérault, le projet Puimisson” a été mis en place : la congrégation des Moines 
et Moniales de St Joseph ont signé le 25 septembre 2013 à Puimisson (Hérault) une 
convention avec la DISP de Toulouse (Section travail DPIPPR) visant à faciliter 
l’insertion dans la vie active des publics placés sous-main de justice. Très investie dans 
l’accueil et l’accompagnement des populations en situation de précarité, la 
communauté religieuse St Joseph a accepté en avril 2011 de recevoir sur son site, des 
personnes condamnées par la justice à des peines de travaux d’intérêt général. 

Souhaitant poursuivre cette collaboration, la communauté a répondu favorablement à 
la proposition de l’administration pénitentiaire d’introduire au projet de construction 
du monastère, une clause d’insertion sur le principe des clauses sociales utilisées dans 
les marchés publics. 

Les entreprises retenues dans la réalisation de cette construction se sont engagées à 
réserver un volume d’heures de travail, équivalent à 10% du volume total des heures 
générées par le chantier, à une action d’insertion professionnelle. L’objectif affiché par 
les Moines et Moniales est de répondre à une exigence de solidarité et de cohésion 
sociale en facilitant le recrutement de personnes condamnées. Pour l’administration ce 
type de collaboration permet d’ouvrir de nouvelles opportunités d’exécution de peine 
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pour la personne placée sous-main de justice en mobilisant les mesures et dispositifs 
pour l’emploi et de formation professionnelle. L’expérience s’est avérée concluante. 

Au terme de l’action, les entreprises ont dépassé leurs obligations en réalisant 1 166h 
d’insertion pour un objectif de 450h fixé à la convention La collaboration des services 
SPIP, Maison de l’emploi du grand Biterrois (MDEGB) et Pôle Emploi Justice s’est par 
ailleurs renforcée et étendue à d’autres types d’actions 

Les partenaires impliqués : La DISP de Toulouse 

La DR de Pôle Emploi LR 

La Maison de l’Emploi MDEGB  

La Mission Locale de Béziers 

Le SPIP de l’Hérault 

Dans le ressort de la DISP de Toulouse, des projets innovants ont pu voir le jour avec des 
partenariats multiples :  
- Le Chantier Extérieur en partenariat avec les Voies Navigables de France, le conseil 

régional, Pôle emploi et le CFPPA permet la mise en situation de travail de 8 personnes 
détenues (CAE/CUI) ; 

- Le chantier extérieur Bâti+ sur l'Ariège propose également cette alternative sous forme 
de 6 postes mais aussi des actions non rémunérées mais permettant une remobilisation 
vers l'emploi ; 

- Placement extérieur INSTEP (8 à 12 places) partenariat Direccte/ FSE etc.... Sur cinq 
demi-journées par semaine les personnes suivies en milieu ouvert font l'objet d'un 
accompagnement renforcé avec des professionnels autour du montage d'un projet 
Professionnel individualisé- Retour à l'emploi. 

- ECTI : association avec qui la Fondation FACE a conventionné pour un accompagnement 
individuel ou en groupe portant sur des démarches de retour à l'emploi, création de 
microentreprises .... 

Encadré : dispositif pour les jeunes de moins de 25 ans  

 
 
 

Un partenariat actif du SPIP avec les missions Locales de Toulouse de la Haute 
Garonne mais aussi de l'Ariège notamment dans le cadre de la mise en œuvre du 
dispositif Garantie Jeune: il s’agit d’une garantie à une première expérience 
professionnelle : conclue sous la forme d’un contrat réciproque d’engagements entre 
un jeune bénéficiaire et une mission locale pour une durée d’un an. L’objectif de 
l’accompagnement est de créer des liens directs, immédiats et privilégiés entre les 
jeunes et les employeurs, comme vecteurs du développement de l’autonomie sociale et 
professionnelle des jeunes accompagnés. Le jeune qui intègre le dispositif est rémunéré 
(important pour la pérennisation). L’accompagnement est à la fois vers l’emploi mais 
aussi en accompagnant le jeune dans son emploi.  
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Ces projets, selon les entretiens que la mission a pu avoir sur le terrain, nécessitent une 
bonne connaissance des dispositifs complexes en matière d’aide à l‘emploi. Le secrétariat 
général du comité interministériel pour la prévention de la délinquance (CIPD) a compilé un 
manuel recensant l’ensemble des dispositifs d’insertion des jeunes ; de tels documents sont 
également disponibles au Ministère de l’emploi et du travail. Tout en reconnaissant leur 
importance pour l’insertion des personnes suivies en milieu ouvert, ils sont chronophages 
pour des résultats parfois limités. La mise en place d’une compétence d’ingénierie de projets 
dans les DISP permettrait de limiter ces obstacles. 

2.6.1. La transition vers le travail à l’extérieur 

Depuis 1993, une politique conjointe est engagée entre le ministère de la Justice et le 
ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue social pour 
permettre aux personnes placées sous main de justice d’accéder aux services de droits 
communs et ainsi de préparer leur réinsertion professionnelle21.  
Ainsi qu’il est indiqué dans la partie dédié au budget et au financement des politiques 
d’insertion, la convention-cadre nationale de collaboration signée en 2010 entre la direction 
de l’administration pénitentiaire a été renouvelée pour la période 2013-2015. La convention 
vise en priorité des interventions en milieu fermé : aucun recensement des partenariats 
locaux existant en milieu ouvert n’est effectué. Des entretiens que la mission a pu conduire 
en région, il ressort que les partenariats sont davantage fondés sur les capacités de 
mobilisation des ressources locales par les CPIP dans leurs secteurs d’intervention que sur 
de réelles relations institutionnelles.  
 

2.6.2. Les contrats uniques d’insertion (CUI)  

Ainsi qu’il est indiqué dans la fiche dédiée au budget et aux financements des politiques 
d’insertion, les personnes placées sous main de justice peuvent bénéficier de contrats aidés. 
En 2015, selon les calculs de la mission, les personnes placées sous main justice bénéficient 
au minimum d’un total de 392 contrats uniques d’insertion sans que le nombre exact puisse 
être connu à défaut de croisements de fichiers.   

Tableau N°11 :   : Répartition des contrats CUI de moins de 6 mois par régions et par nature entre 

2013 et 2015 

 
2013 2014 2015 

CUI 
CAE 

CUI 
CIE 

TOTAL 
CUI  

CUI 
CAE 

CUI 
CIE 

TOTAL 
CUI  

CUI 
CAE 

CUI 
CIE 

TOTAL 
CUI 

 1036 134 1170 802 113 915 239 153 392 
Source : Extraction DGEFP 2015. 

 

2.7. Droits à la retraite 

Le vieillissement de la population détenue pose d’autres questions, notamment celle des 
droits à la retraite. Cette problématique a notamment été soulevée par le CGLPL. Les 
courriers reçus par le Contrôleur général et les rapports de visite des établissements 

                                                 
21 Convention cadre nationale de coopération entre Pôle emploi et l’administration pénitentiaire 2013-2015. 
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pénitentiaires témoignent des difficultés rencontrées par les personnes détenues pour faire 
valoir leurs droits à la retraite, en particulier concernant la prise en compte des périodes de 
travail effectuées en détention22. 
La direction de l’administration pénitentiaire et la direction de la sécurité sociale ont décidé 
d’une information interservices (DISP, CARSAT et établissements pénitentiaires) pour 
appeler leur vigilance sur le traitement des demandes individuelles de reconstitution de 
carrières des personnes détenues.  

2.8. Les outils de suivi et de développement de l’emploi en milieu pénitentiaire 

2.8.1. Le programme « entreprendre » 

Le programme « entreprendre » est un plan national lancé en janvier 2008 par la DAP. 23 
Il avait pour objectif d’augmenter le nombre de détenus ayant accès à une activité 
rémunérée au titre du travail, du service général et de la formation professionnelle. Il 
concernait 168 établissements, comportait 11 cibles et 28 objectifs portant sur l’organisation 
du travail, les infrastructures dédiées au travail, la formation du personnel en relation avec 
les ateliers, l’alternance travail-formation au service général et les relations avec les 
partenaires économiques. Les thématiques de ce plan concernaient les infrastructures liées 
au travail, l’organisation du travail, les relations commerciales avec les entreprises, l’hygiène 
et la sécurité des ateliers et des zones de travail du service général.  
Selon la Cour des comptes24 : « Les premiers bilans de ce plan, qui concerne 168 
établissements, ont mis en évidence des résultats disparates d’une DISP à l’autre. Si les 
mesures consistant à mieux répondre aux attentes des entreprises commanditaires ont eu 
un certain succès, la mise en place de la journée continue, qui semble surtout motivée par la 
nécessité de réduire les mouvements en détention, n’a pas reçu partout le même accueil. 
Ainsi, alors que le plan « Entreprendre » a pu jouer un rôle d’amortisseur aux effets de la 
crise économique, son efficacité reste encore à démontrer. » 
Une seule évaluation a été effectuée pour l’année 2009, montrant notamment que 
l’alternance travail-formation au service général devait encore être améliorée et que le 
niveau d’emplois en établissement pénitentiaire ne pourrait venir que du secteur privé. 
Le rapport annuel d’activité sur le travail pénitentiaire effectué par la DAP mentionne ce 
programme pour en présenter les initiatives les plus marquantes. En réalité, seules deux 
directions interrégionales (Bordeaux et Toulouse) semblent encore s’appuyer  sur ce 
dispositif. 

2.9. Les obstacles au développement de l’emploi 

2.9.1. les obstacles physiques 

En s’appuyant sur l’examen de quatre-vingt-dix des rapports de visite du Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté dans des établissements pénitentiaires, il ressort que 

                                                 
22 Cf. note du CGLPL pour la mission 

23 Cf rapport IGF2008-M-087-02 les modalités de partenariat entre l’administration pénitentiaire et le secteur privé avril 
2009 
24 Cour des comptes Rapport public thématique Le service public pénitentiaire : « Prévenir la récidive, gérer la vie 
carcérale » Juillet 2010 
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généralement, les établissements de petite taille ne disposent pas des surfaces nécessaires à 
l’installation d’ateliers25 : « Face à l’absence d’atelier et de locaux disponibles, des personnes 
détenues travaillent en cellule et obtiennent ainsi une rémunération. Leurs conditions de vie 
ne sont cependant pas satisfaisantes, en raison d’un surencombrement de la cellule et de 
conditions d’hygiène dégradées. Des solutions pour améliorer cette situation devraient être 
recherchées. »  
La configuration des locaux fait obstacle aux livraisons : portes d’entrée trop étroites, 
absence de quai de déchargement, etc. De plus, la pénurie engendre des difficultés dans les 
procédures de classement, obligeant les chefs d’établissement à faire des choix qui ne sont 
pas dictés par des critères privilégiant nécessairement les processus de réinsertion. 
 
A l’inverse, certains établissements ont orientés l’ensemble de leur organisation autour du 
travail : “L’établissement dispose d’ateliers qui constituent de véritables unités de 
production gérées par le service de l’emploi pénitentiaire (SEP) de l’administration 
pénitentiaire. Elles permettent la réalisation d’un travail qualifiant qui offre des conditions 
de rémunération supérieures à la moyenne générale des salaires versés aux détenus.” Il est 
souligné26 “L'action menée par le chef d'établissement et son équipe pour développer le 
travail en atelier mérite d'être saluée et encouragée.”. 

2.9.2. Les obstacles tenant à l’organisation des établissements pénitentiaires 

Selon le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, dans cette grande maison 
d’arrêt de la région parisienne, il est relevé : « S’agissant des ateliers, du fait des mouvements 
et du planning des occupations, le taux d’absentéisme des travailleurs est important. Les 
concessionnaires s’en plaignent. »27  
S’agissant des procédures de classement au travail, le CGLPL fait le constat global est que 
l’appréciation du 2° de l’article R.57-7-34 du CPP : « le déclassement d’un emploi ou d’une 
formation lorsque la faute a été commise au cours ou à l’occasion de l’activité considérée » 
est très large, la notion de « au cours ou à l’occasion » étant utilisée de manière 
particulièrement extensive par les chefs d’établissement. »  
La situation générale de l’emploi dans les établissements pénitentiaires peut être ainsi 
caractérisée : 
- Une offre de travail faible et insuffisante ;  
- Une activité se caractérisant en général par un travail peu qualifié ;  
- Un travail donnant lieu à une faible rémunération28. 

2.9.3. Les freins et leviers à l’embauche des personnes confiées par l’autorité 

judiciaire à l’administration pénitentiaire29  

 Le secrétariat général à la modernisation de l’action publique (SGMAP) a financé, à la 
demande de la mission, une étude réalisée par l’institut TNS Sofres auprès d’entreprises et 
ayant pour objet d’identifier les freins et leviers à l’embauche des personnes placées sous 
main de justice. Les résultats essentiels de cette enquête d’opinion, réalisée auprès d’un 
échantillon de 600 entreprises, sont les suivants. 

                                                 
25 Voir par exemple, le rapport de visite de la MA Chaumont août 2011 
26 Voir par exemple, le rapport de visite de la MA Belfort février 2009 
27 MA Fleury-Mérogis  janvier 2010 n°11 (Services communs) 
28 Sur ce dernier aspect voir le chapitre du rapport annuel du CGLPL pour 2011 consacré aux rémunérations. 
29 Rapport – Les freins et leviers à l’embauche des personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire –  TNS Sofres pour SGMAP – Janvier 2016  
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2.9.3.1. Des entreprises qui accordent de l’importance à l’insertion des personnes éloignées 
de l’emploi et sont prêtes à jouer le jeu... mais beaucoup moins lorsqu’il s’agit de 

personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration pénitentiaire 

 

Près de neuf entreprises sur dix (88%) estiment avoir un rôle à jouer important, voire très 
important (43%) dans l’insertion professionnelle des personnes éloignées de l’emploi 
(seniors, jeunes, personnes handicapées, chômeurs de longue durée…). 
En termes de secteur, seul le BTP se démarque négativement, mais avec un score qui reste 
assez élevé (77%). Cette importance accordée à l’insertion vaut de façon massive pour 
toutes les catégories de personnes éloignées de l’emploi sauf pour celles condamnées, face 
auxquelles les entreprises sont clairement divisées (seulement 47% estiment qu’il est 
important que les entreprises agissent en faveur de leur insertion professionnelle). 
A noter que les entreprises de plus de 50 salariés sont plus positives sur ce point. 
Mais dans un contexte où les perspectives d’embauche pour 2016 semblent modestes pour 
les entreprises interrogées (à peine un tiers envisagent de recruter), celles-ci sont peu 
disposées à embaucher des personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire (69% n’envisageraient pas d’en embaucher, dont 33% certainement pas). 
Les entreprises de plus de 10 salariés et du secteur de l’industrie affichent toutefois des 
prédispositions plus favorables. Toutes se montrent en revanche plus ouvertes envers les 
autres catégories de personnes éloignées de l’emploi. 

2.9.3.2. Un niveau d’information relativement faible sur les dispositifs pour favoriser 
l’emploi des personnes condamnées 

Un peu moins d’une entreprise sur deux sait que les entreprises ont la possibilité 
d’embaucher des personnes condamnées en contrat d’insertion (45%). Dans le même temps, 
elles se déclarent mal informées sur ce sujet (88% au total, dont 64% très mal informées). 
D’après les entreprises interrogées, celles qui emploient des personnes condamnées le font 
principalement pour favoriser leur insertion. L’intérêt en termes d’image est beaucoup 
moins perçu (42% pour l’ensemble des entreprises). 

2.9.3.3. Des freins assez forts à l’embauche de personnes condamnées  

Même après une explication sur les possibilités offertes par les contrats d’insertion, deux 
entreprises sur trois n’envisagent toujours pas d’embaucher des personnes condamnées 
(66% de réponses négatives). 
Le secteur de l’industrie confirme en revanche sa plus grande ouverture (48% vs 34% pour 
l’ensemble). 
Parmi les entreprises qui n’envisagent pas d’employer des personnes condamnées, une sur 
deux affirme que, même si leurs profils pouvaient correspondre à ses besoins, elle ne 
souhaiterait pas en employer. 
Toutes les mesures proposées pour favoriser l’emploi des personnes condamnées et suivies 
par les services de justice sont jugées utiles par les répondants, en particulier le fait d’être 
informé précisément sur les précautions à prendre lorsqu’on embauche ces personnes 
(89%). Les autres mesures recueillent des scores positifs supérieurs à 75% 
(accompagnement personnalisé pour faciliter le processus d’embauche, allègement de 
charges fiscales ou encore accompagnement sur la procédure de recrutement). 
Mais globalement, les freins à l’embauche restent bien plus forts que les leviers. Le profil 
psychologique des personnes condamnées apparait comme un frein majeur (84% « oui, 
dissuaderait »), suivi du danger que les condamnés représentent pour les salariés (71%) et 
des craintes quant à leur fiabilité (69%). En matière de leviers, la volonté d’agir en faveur de 
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la réinsertion sociale arrive en tête des critères qui pourraient inciter à employer des 
personnes condamnées et suivies par les services de la justice (71%), suivi par le souhait de 
donner une seconde chance (65%). Les autres leviers proposés apparaissent comme moins 
décisifs (bénéficier d’informations sur les précautions à prendre, d’un accompagnement 
personnalisé de la part de l’administration pénitentiaire ou la promotion de l’image de 
l’entreprise). 

2.9.3.4. Les possibilités d’emploi de personnes détenues purgeant actuellement leur peine 
au sein d’un établissement pénitentiaire sont mieux connues…même si les 

entreprises manquent beaucoup d’informations 

On constate une bonne connaissance des entreprises sur la possibilité de faire travailler des 
personnes détenues purgeant actuellement leur peine en mettant en place des ateliers de 
production au sein même des établissements pénitentiaires (58%, dont 37% savent bien de 
quoi il s’agit) – quels que soient le secteur et la taille de l’entreprise. 
Mais les répondants s’estiment là aussi très mal informés sur les démarches à effectuer pour 
mettre en place cet atelier (89% sont mal informés, dont 67% très mal). 
D’après les entreprises interrogées, celles qui ont recours à ce type de solution le font 
surtout pour bénéficier d’une main d’œuvre à bas coût (81%) mais aussi pour favoriser 
l’insertion sociale des détenus (73%). 

2.9.3.5. Des entreprises qui perçoivent un certain nombre d’avantages à la mise en place 

d’ateliers au sein des établissements pénitentiaires 

Près des deux tiers des entreprises interrogées n’envisagent pas de faire travailler des 
détenus en mettant en place un atelier de production au sein d’un établissement 
pénitentiaire (dont 42% « certainement pas »). Elles invoquent très majoritairement le fait 
que l’atelier de production ne correspond pas à leur besoin (88% d’entre elles). Pour les 
autres, l’engagement social en faveur de l’insertion (76% parmi les entreprises pourrait 
avoir besoin d’un atelier) et la valorisation d’une fabrication française (72%) sont les deux 
principaux leviers perçus. En revanche, les opinions sont plus partagées sur les freins, les 
frais de fonctionnement apparaissant comme le principal. 

2.10. L’insertion par l’activité économique : un dispositif pertinent pour une piste 
prometteuse  

L’article 33 de la loi 24 novembre 2009 entendait rapprocher les dispositifs mis en œuvre en 
prison du droit commun, avec notamment la possibilité de création d’entreprises d’insertion 
intra-muros à deux niveaux :  
- Des ateliers chantiers d’insertion (ACI) pour des personnes très éloignées de l’emploi ou 

de l’activité ; 
- Des entreprises d’insertion (EI) par l’économique pour des personnes moins éloignées 

de l’emploi. 
A cet effet, la direction de l’administration pénitentiaire a mis en place depuis mai 2014 un 
dispositif selon ces deux axes. 
L’objectif affiché est, par la localisation d’une structure d’insertion par l’activité économique 
(SIAE) dans un établissement pénitentiaire, de permettre le développement des 
qualifications et l’acquisition d’une expérience professionnelle.  
L’objectif quantifié pour l’année 2015 est de créer70 ETP..  
Les ressources prévisionnelles proviennent conjointement de la DAP et de la DGEFP. Elles 
s’élèvent à 406 252 € pour sept sites pour les entreprises d’insertion et à 1 098 216 € (7 
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sites) pour les ateliers ou chantier d’insertion (ACI) et leur détail figure dans l’encadré 
suivant. 
Le programme étant en phase de démarrage, il est difficile d’en évaluer l’impact. Plusieurs 
facteurs positifs tenant au processus mis en place méritent d’être soulignés : 
- La démarche de projet associe les bailleurs de fonds (DAP et DGEFP) avec des 

opérateurs (FNARS qui a mobilisé son réseau) ; 
- Des comités de pilotage tripartites se réunissent à intervalles réguliers pour énoncer les 

difficultés, mobiliser les opérateurs locaux. 
Toutefois, la montée en charge peut apparaitre faible au regard des besoins (70 emplois 
prévus en 2015). Le dispositif mis en place repose exclusivement sur des engagements et des 
financements de l’Etat et il n’est pas apparu que la recherche de partenariats plus diversifiés 
tant auprès des collectivités locales, par exemple en inscrivant les SIAE dans les conseils 
départementaux de l’insertion par l’activité économique.  

 

Encadré : le développement de structures d’insertion par l’économique à 

la DISP de Toulouse 

Dispositif expérimental 
La Loi pénitentiaire du 24 novembre 
2009 a introduit de nouvelles 
dispositions dans le déroulement des 
activités professionnelles en milieu 
carcéral. L’article 33 de la loi 
pénitentiaire du 24 novembre 2009 
définit la formalisation de la relation 
de travail entre l’administration 
pénitentiaire et la personne détenue 
(création d’un acte d’engagement) et 
ouvre la possibilité pour cette 
dernière dans les conditions 
adaptées à sa situation et nonobstant 
l’absence de contrat de travail de 
bénéficier des dispositions relatives 
à l’insertion par l’activité 
économique (L.5132-1 à L.5132-17 
du code du travail) 
Dans la perspective de la 
déclinaison de cet article, un groupe 
de travail (GT IAE) a été installé au 
niveau national le 23 mai 2014 
réunissant la DGEFP, les têtes de 
réseau de l’IAE (FNARS, Fédération 
des entreprises d’insertion et 
Chantier Ecole), Pôle emploi et 
l’administration pénitentiaire.  
Les travaux ont permis de finaliser le 
cadre juridique et les modalités 
d’intervention de la SIAE en milieu 
pénitentiaire (organisation du 
dispositif). 
 
LE CADRE JURIDIQUE 

• L’acte 
d’engagement ; 

• Le contrat d’implantation ; 
• La charte 

d’accompagnement 
 
ORGANISATION DU DISPOSITIF 

Phase expérimentale 
2015-2017 
 
Le projet vise à 
développer en milieu 
pénitentiaire les principes 
mis en œuvre par les 
SIAE, pour augmenter 
l’employabilité des 
personnes détenues et 
faciliter leur retour à la 
vie civile. Ce type de 
collaboration dans la 
prise en charge des 
personnes placées sous-
main de justice doit 
permettre le 
développement des 
qualifications et 
l’acquisition d’une 
expérience professionnelle 
des personnes détenues et 
le renforcement du lien 
« dedans dehors ». 
En instaurant une 
continuité dans la prise en 
charge globale de ses 
publics, à la sortie de 
détention, le ? SIAE 
participe au 
développement des 
mesures d’aménagements 
de peines et à la lutte 
contre la récidive. La 
section travail s'est portée 
candidate auprès de la 
DAP pour conduire 
l’expérimentation 
LES FINANCEMENTS 
DGEFP :  
Aide au démarrage au 
titre du FDI  
60% de l’aide au poste 

Public 
Les personnes détenues condamnées dont le quantum 
de peine restant à purger est compris entre 6 mois 
minimum et 12 mois maximum de la sortie de détention 
avec ou sans expérience professionnelle, éloignées de 
l’emploi ou rencontrant des difficultés particulières 
d’insertion sociale et professionnelle.  
Les personnes détenues visées sont donc celles dont le 
cumul des insuffisances de qualification/formation et 
des problématiques sociales ne permet pas un 
classement au service général ou auprès d’un 
concessionnaire « classique » en établissement 
pénitentiaire.  
La démarche implique également que le détenu soit en 
capacité de poursuivre son travail de réinsertion hors 
les murs par le biais des mécanismes (bracelet 
électronique, contrainte pénale) prévus à cet effet. 
 
LE PROJET D’ACTIVITÉ  
A l’étude, projet d’implantation d’une activité de 
fabrication de jus de fruits et de légumes sur le CP 
Perpignan (Pyrénées Orientales) avec l’entreprise 
d'insertion A.N.D.R.E.S., association nationale de 
développement des épiceries solidaires 
L’entreprise développe des coopérations en circuits 
courts entre les structures d’aides alimentaires et les 
petites exploitations agricoles locales 
 
Site pilote : le CP Perpignan  
 
Nombre prévisionnel de postes en insertion : 10 
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• Les modalités 
d’intervention ; 

• Le pilotage du dispositif ; 
• Le cahier des charges – 

propositions 
 
LES MODALITES DE 

FINANCEMENT 

• Participation financière 
DAP et DGEFP 

socle + 5% de modulation  
DAP :    
- Aide au démarrage de 3 
000€ par projet  
- Mise à disposition 
gracieuse d’un espace de 
production et de bureaux  
- Non facturation des 
fluides  
- Cotisations sociales 
prises en charge par 
l’administration (non 
facturées aux ACI) 
- Formation des 
intervenants SIAE 
 

 

 

Encadré Expériences d’entreprises 

La mission a contribué à la réalisation d’un échantillon d’entreprises ayant une 
expérience des embauches de personnes placées sous main de justice sur la base 
d’informations communiquées par la DAP et différentes fondations ou fédérations. 

/ Guilbert Propreté : plusieurs embauches de sortants de prison, dont certaines 
d’anciens salariés entrés en détention soit pendant leur contrat, soit après avoir quitté 
l’entreprise ; le PDG a notamment permis à des personnes détenues de bénéficier d’un 
aménagement de peine grâce à l’emploi proposé. 

/ Groupe M6 : deux embauches, un recrutement en cours actuellement 

/ Stream Global Services, devenu Convergys : embauche en début d’année d’un ancien 
détenu. 

/ Bocca-sacs : embauche d’un chauffeur-livreur il y a plusieurs années 

/ Rungis Groupement d’Employeurs : reçoit et traite les candidatures de sortants de 
prison avant de les orienter auprès des employeurs du marché de Rungis (notamment 
Bocca-sacs) 

/ SIA Habitat : plusieurs embauches de sortants de prison 

/ Transport Challenger : n’embauche que des sortants de prison. 

/ Moët & Chandon : plusieurs embauches, notamment pendant la période des 
vendanges 
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/ Humando: une entreprise de travail temporaire d'insertion ( ETTI ) filiale du groupe 
ADECCO.. Les missions temporaires représentent un sas très important pour que nos 
candidats reprennent pied dans la vie sociale et le monde du travail et ses contraintes. 

VINCI a créé une structure d'insertion qui s'appelle "VIE" et embauche des personnes 
sortants de prison.  

 
 

Lors des déplacements en région, la mission a pu constater que des initiatives locales 
conduites dans le champ de l’insertion par l’activité économique, avec une implication des 
SPIP pour que des personnes sous main de justice en bénéficient, pouvaient être parfois 
sollicitées dans le cadre de partenariats européens . La caractéristique de ces projets est 
fréquemment que les acteurs français en sont partenaires sans en être les moteurs. Il 
n’existe pas à ce jour de recensement ou d’identification consolidée au niveau national de ces 
programmes européens financés par la DG justice. 
L’absence de bilan de ces expériences, en raison d’une difficulté matérielle de collecte 
d’informations  auprès des tous les services déconcentrés, en DISP comme en DIRRECTE, 
pour croiser les données disponibles dans les différents réseaux de compétence ne permet 
pas de disposer d’une visibilité sur ces programmes. L’intérêt en serait pourtant évident 
pour devenir promoteurs d’actions et mobiliser des ressources supplémentaires.  

 

  

2.11. Les facteurs de progrès 

2.11.1. La commande publique 

Dans un rapport de 2006, le Conseil économique et social préconisait : « accroître l’offre de 
travail pénitentiaire en dotant la RIEP, dans le cadre du statut d’établissement public, de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière et renforcer l’attractivité du travail 
pénitentiaire, enfin faciliter l’accès à la commande publique, actuellement limitée, notamment 
dans le cadre de l’attribution des marchés publics ; »30 
Les acheteurs publics sont donc incités à envisager leurs marchés comme facteur d’insertion 
et à les rédiger en incluant des clauses sociales pouvant cibler les personnes sous-main de 
justice comme public bénéficiaire de l’action d’insertion.  
Le rapport précité de l’IGAS et de l’IGF sur le financement de l’insertion par l’activité 
économique préconisait d’accroitre cette approche de manière significative. 
Le guide « Commande publique et accès à l’emploi des personnes qui en sont éloignées »31 de 
l’observatoire économique de l’achat public précise (p.6) : « Sont également susceptibles 
d’être visés par une clause sociale les personnes placées sous mains de justice employées en 
régie, dans le cadre du service de l’emploi pénitentiaire / régie des établissements 
pénitentiaires (SEP / RIEP) ou affecté à un emploi auprès d’un concessionnaire de 
l’administration pénitentiaire. ». En pratique, cette forme de reconnaissance de la vocation 
d’insertion du SEP-RIEP lui permet soit de répondre directement aux marchés publics 
comportant des clauses sociales, soit d’intervenir comme sous-traitant du titulaire du 

                                                 
30 Voir le rapport du CES précité 
31 Guide élaboré par l’Atelier de réflexion sur les aspects sociaux de la commande publique des ministères économiques et 
financiers Version 2.1 - Octobre 2015 
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marché (les heures de production du SEP-RIEP sont alors valorisées en tant qu’heures 
d’insertion).  
. 

2.11.2. Mettre en place des stratégies territoriales de développement de l’emploi, 

concomitamment à des stratégies de filières ou de niches 

Au Royaume Uni, les établissements pénitentiaires ont développé ces dernières années une 
stratégie très offensive pour accroitre l’offre de travail en détention. La philosophie sous-
jacente de ce réseau d’entreprises, appuyé sur une structure rattachée au ministère de la 
justice (One to One solutions) est résumée dans cette citation de Sir Richard Branson, le 
président et fondateur de Virgin : « plus vous pouvez rendre productives les personnes pendant 
qu'elles sont en prison, plus elles peuvent apprendre et meilleures sont leurs chances de réussir 
une fois qu'elles sont libérées ».  
 

Au Canada, CORCAN est un programme de réadaptation clé du Service correctionnel du 
Canada (SCC)32. Il offre aux personnes détenues des possibilités d'emploi et une formation 
portant sur les compétences relatives à l'employabilité pendant leur incarcération dans des 
pénitenciers fédéraux et, pendant de brèves périodes, après leur mise en liberté. Cela se fait 
grâce aux formations professionnelles en cours d'emploi et certifiées par des tierces parties 
qui sont axées sur quatre secteurs d'activité : 

- la fabrication ;  
- les textiles ; 
- la construction ;  
- les services.  

 
En moyenne, chaque jour, 2 000 personnes détenues travaillent dans les ateliers de CORCAN, 
et, au cours d'une année, plus de 4 000 suivent des formations en cours d'emploi de 
CORCAN. Les ateliers de fabrication de CORCAN sont dotés d'équipement de pointe, et les 
instructeurs sont très compétents. CORCAN fournit également aux clients des plans 
d'aménagement ainsi que d'autres services de conception, de dessin ou d'architecture. Il 
s’appuie sur un technocentre interne, le Centre national d'ingénierie et de soutien technique 
(CNIST) qui joue un rôle essentiel dans l'emploi des personnes détenues en leur offrant de 
l'enseignement et de la formation aux personnes détenues, qui peuvent se servir de leurs 
nouvelles compétences et expertise pour appuyer les représentants des ventes de CORCAN 
en répondant aux besoins et exigences du client en matière de conception. Les personnes 
détenues qui ont terminé avec succès leur stage avec CORCAN au CNIST ont un taux d'emploi 
de 100 % après leur mise en liberté. 

                                                 
32 CORCAN est un organisme de service spécial (OSS) au sein du Service correctionnel du Canada, ce qui lui permet de 
fonctionner comme une entreprise tout en respectant les politiques et les règlements du gouvernement. Tous les revenus 
générés sont utilisés pour financer le programme, c'est à dire pour acheter le matériel et l'équipement dont les personnes 
détenues ont besoin pour travailler et pour apprendre ainsi que pour payer leur formation. 
CORCAN est issu d’une série de rapports qui préconisaient l'augmentation de l'utilisation des produits pénitentiaires par le 
gouvernement, l'augmentation du volume d'activités de relations publiques concernant les ateliers industriels dans les 
prisons, et des conditions de travail plus réalistes au sein des ateliers dans les prisons. En 1980, la marque de fabrique 
CORCAN voit le jour et devient un OSS en 1992, ce qui entraine : 
- une comptabilité analytique plus transparente ; 
- une gestion financière proche de celle d'une entreprise ; 
- un moyen de former des coentreprises avec le secteur privé 
- une plus grande capacité de répondre aux exigences et aux besoins du marché ; 
- la possibilité de faire acquérir aux personnes détenues des compétences répondant mieux aux normes 
du secteur privé. 
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L’action pilote « éliminer le flou » par CORCAN au Canada 

CORCAN a mis en valeur une action pilote « Éliminer le flou »: les personnes détenues à 
l'Établissement Fenbrook en Ontario acquièrent des compétences en lunetterie. Le service a créé 
en 2012 le seul laboratoire d'optique à la pointe de la technologie au Canada qui soit dirigé par 
des personnes détenues et construit par elles, en s’inspirant d’un programme semblable aux 
États-Unis. Il offre actuellement des verres correcteurs à l'ensemble de la région de l'Ontario. Ce 
laboratoire utilise la technologie de commande numérique par ordinateur, la même qui est 
utilisée dans les principaux laboratoires au monde, ce qui permet aux personnes détenues de 
tailler des verres d'une manière rapide et précise. Après avoir reçu une formation sur 
l'utilisation des dernières technologies, les personnes détenues pourront travailler dans 
n'importe quel autre laboratoire à la suite de leur mise en liberté et auront les connaissances 
pour accomplir efficacement les tâches liées à la production de verres correcteurs. 

 
L’exemple de la zone industrielle installée sur l’emprise du CD de Muret mérite un examen 
attentif : placée dans l’orbite de croissance de la métropole toulousaine, l’établissement qui 
dispose de surfaces conséquentes dédiées au travail a su, de longue date, affermir des 
partenariats structurés avec le cluster local en place autour de l’industrie aéronautique : 
réalisation de pièces pour Airbus Industries, sous-traitance pour des fabricants de machines-
outils, etc.  
Cette démarche peut être analysée comme une expérience positive mais isolée et non 
reproductible en raison du contexte économique local particulièrement favorable. Il serait 
cependant intéressant d’examiner plus en détail les facteurs endogènes et exogènes qui 
expliquent cette réussite.  
Le traitement des données, la logistique par exemple, sont des secteurs créateurs nets 
d’emploi à l’extérieur ne nécessitant pas de prérequis en termes de qualifications 
professionnelles, souvent tentés par la délocalisation de leur activité et qui pourraient par 
une démarche pro active conduite en lien avec les services qualifiés de l’Etat (Dirrecte) ou 
des Conseils régionaux, chefs de file du développement économique territorial, être explorés 
pour développer l’offre d’emploi dans les établissements pénitentiaires.  
 
Depuis plusieurs années, se développent également dans les établissements pénitentiaires, 
des centres d’appels (voir encadré ci-dessous).  

 

 

Encadré° L’exemple des « centres d’appels » : 

 

Les difficultés économiques et l’évolution des 
tendances sectorielles du travail ont amené 
l’administration pénitentiaire à revoir le 
positionnement des activités professionnelles 
proposées en milieu pénitentiaire. Des actions 
innovantes sont notamment menées pour 
élargir au secteur tertiaire les possibilités de 
concession. 

En juin 2012, la section travail a 
organisé l’implantation de l’institut de 
sondage BVA sur le CD de Muret. 

Une gestion centralisée et sécurisée des 
enquêtes téléphoniques réalisées à partir 
de la plateforme. 
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L’activité de centre d’appels est un secteur 
porteur que l’administration pénitentiaire 
entend privilégier et développer 

Deux chefs d'équipes BVA supervise les 
différentes opérations. 

Un plan de charge de 2500 heures de 
travail en moyenne par mois.  

Deux équipes de 12 télé-enquêteurs 
intervenant en journée et en soirées 
(jusqu’à 21h) travaillent à la réalisation 
d’enquêtes et de sondage pour le compte 
de cette société 

 
S’agissant des centres d’appels, la direction de l’administration penitentiaire a transmis les 
éléments suivants : 
Sur les trois centres d’appel en détention identifiés par la mission, le centre d’appel porté par 
l’entreprise MAD Marketing au sein de la Maison d’arrêt des femmes  de Versailles, a cessé 
son activité le 6 juin 2012.  
 
Le CD de Muret a conservé son centre d’appels. Ce dernier est en activité depuis le mois de 
mai 2012. Il appartient à l’entreprise BVA sondages. Depuis septembre 2015, une équipe 
d’une quinzaine de personnes détenues exercent le métier de téléopérateur. Auparavant, 
deux équipes se partageaient le travail. Cette activité se déroule sur quatre jours à raison de 
6 heures par jour. Les personnes détenues recrutées bénéficient d’une formation de 15 jours 
avant d’intégrer leur poste. 
Le CD de BAPAUME sur le ressort de la DISP de Lille disposait également d’un centre d’appel 
porté par l’entreprise MKT qui a mis fin à son activité en juillet 2012. 
Le CD de Nantes sur le ressort de la DISP de Rennes détient un centre d’appels créé en 2009 
et porté par le SEP/RIEP. 4 personnes détenues occupent des postes de téléopérateurs. 
L’activité concerne la téléprospection (environ 500 à 1000 appels sortants). Le service 
commercial du SEP/RIEP est le client principal du centre d’appels notamment afin de 
développer l’activité des ateliers. Viennent ensuite les DISP de Dijon, Lille et Paris. Le 
SEP/RIEP envisage de proposer cette prestation aux entreprises du secteur privé. 
Le  CD de Rennes pour femmes dispose également d’un centre d’appels installé en 2008 et 
porté par une entreprise privée. 10 femmes détenues travaillent en qualité de téléopératrice. 
L’activité porte sur la téléprospection et la sous-traitance pour la société Bouygues. 
Cependant, cette administration ne dispose pas actuellement de bilans d’activité pour 
l’ensemble des centres d’appels. 
 
D’une manière générale, la direction de l’administration pénitentiaire a indiqué à la mission 
que le travail prospectif sur les filières d’emploi en détention n’était pas effectué. 
L’administration pénitentiaire propose aux personnes détenues volontaires classées des 
emplois au  Service Général, en Production ou au sein des ateliers de la RIEP en fonction des 
opportunités.  
Les concessionnaires installés en détention proposent essentiellement du travail de 
façonnage dans les établissements pénitentiaires, donc des emplois peu qualifiés.  
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2.11.3. Mieux reconnaitre l’expérience de travail en détention à l’extérieur, 
articuler et étayer le lien travail et formation 

Au terme de la mission, il n’est pas ressorti que le lien entre travail et formation tels qu’ils 
sont développés à l’intérieur des établissements pénitentiaires répondaient principalement 
à une finalité de préparation à la sortie et visaient à favoriser un retour à l’emploi ou à une 
formation professionnelle qualifiante. Les objectifs poursuivis répondent davantage à des 
préoccupations internes, telles que celle de pouvoir assurer un revenu aux personnes 
détenues pour subvenir à leurs besoins en détention, assister leurs familles à l’extérieur ou 
dédommager les victimes, voire à assurer l’ordre intérieur. Si ces objectifs ne sont pas 
contestables, ils mériteraient d’être prioritairement complétés par cette dimension liée à 
une préparation efficace de la sortie et au final de prévention de la récidive. Des initiatives 
existent en ce sens, qui méritent d’être valorisées  autour du partenariat avec l’UIMM), mais 
elles ne peuvent à elles seules constituer une véritable orientation structurelle.  

Atelier de réparation de Velibs par JC Decaux à la MA de Villepinte : une formation 
qualifiante tournée vers l’emploi  

Dans le cadre de son action au sein de la structure SPILE, Sortir de Prison Intégrer 
l'Entreprise, JCDecaux a organisé la formation professionnelle de détenus à la maison 
d'arrêt de Villepinte depuis Janvier 2014. L'objectif était de faciliter le retour à l'emploi 
de sortants de prison. 

Sept postes de réparation de vélib' ont ainsi été installés par l'intermédiaire de Sodexo 
Justice Services sous le contrôle et l'autorité de l'administration pénitentiaire.  

En deux ans, 40 détenus ont successivement été formés à la mécanique cycle. 2000 
vélib' par an ont été remis à neuf sur les 55000 réparés en atelier par an. Sur cette 
même période, deux détenus ont été recrutés en CDI et un en CDD par Cyclocity, filiale 
de JCDecaux. Leur accueil dans l'entreprise a été basé sur le droit à l'oubli. Le suivi 
social a été pris en charge par les associations. A ce jour, un des ex détenus est toujours 
en poste et deux nouvelles embauches sont planifiées en 2016. Concernant les autres 
sortants de prison, aucune information n’est disponible sur leur activité une fois sortis : 
il n’est ainsi pas possible de connaitre  l'utilité de leur expérience acquise à l’atelier. 

En 2016, l’entreprise souhaite renforcer l'aspect formation en organisant un titre 
professionnel de mécanicien réparateur cycle, reconnu par le Ministère chargé de 
l'emploi, plus dense en termes de contenu que le CQP « Mécanicien Cycles ». Par 
définition, le Certificat de Qualification Professionnelles (CQP) est une certification 
créée et délivrée par les branches professionnelles et il n’a pas de niveau reconnu par 
l'Etat qui lui permette d'être pris en compte à l'extérieur de la branche. 

Néanmoins, certaines branches professionnelles ont souhaité que le niveau de leur 
certification soit officiellement reconnu. Le « titre professionnel Mécanicien(ne) 
réparateur (trice) de cycles et motocycles », est inscrit au niveau national et enregistré 
au RNCP en tant que titre au niveau V (comparable à un CAP). Cette démarche est 
envisageable sur des temps de détention plus long. Dans cet objectif, l’entreprise 
prépare le transfert de l'atelier de Villepinte au centre de détention de Liancourt.  
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2.11.4. Développer un programme d’ampleur appuyé sur le recours au service 
civique 

L’ambition du Service civique, créé en 2010 et piloté par l’Agence du service civique, est 
d’offrir aux jeunes l’opportunité de s’engager, de donner de son temps à la collectivité et aux 
autres. Il vise également, selon ses promoteurs, à renforcer la cohésion nationale et la mixité 
sociale, en apportant à des jeunes de 16 à 25 ans, la possibilité, pour une période de 6 à 12 
mois, pour une durée hebdomadaire de mission minimale de 24 heures hebdomadaires 
d’accomplir une mission d’intérêt général reconnue prioritaire pour la Nation, donnant lieu 
au versement d’une indemnité prise en charge par l’État et ouvrant droit à un régime 
complet de protection sociale financé par l’État.  
La direction de l’administration pénitentiaire bénéficie depuis le 20 novembre 2015 d’un 
agrément (cf. pièce jointe in fine) qui autorise des missions pour accompagner des 
personnes détenues sous trois thématiques:  

- La solidarité; 
- Le sport ; 
- La culture et les loisirs.  

 
Cet agrément couvre le périmètre des services déconcentrés. 
Un dispositif a été mis en place au ministère de la Justice depuis la mi-2015. Les services 
centraux de l’administration pénitentiaire ont désigné des correspondants qui ont organisé 
dans les directions interrégionales des services pénitentiaires un réseau de référents 
chargés d’assurer la promotion de ce dispositif. Mais le « portage » politique ne semble pas 
avoir été défini au niveau approprié. En outre, les objectifs quantitatifs de ce programme 
demeurent modestes, alors même que des expérimentations prometteuses ont été mises en 
place (cf. infra) 
De plus, en se limitant aux actions en détention, le dispositif se prive d’un vivier qui 
permettrait à des personnes jeune suivies ne milieu ouvert de pouvoir ne bénéficier.  

Le Président de la République a souhaité qu’en 2016, 150 000 jeunes soient accueillis en 
Service civique chaque année. Le Ministère de la Justice devrait apporter une réponse plus 
conséquente à cette volonté.  

Le volontaire du service civique perçoit une indemnité de 467 euros net par mois (573 en 
fonction de critères sociaux) versée par l'agence du service civique (ASC), et une 
prestation de 106 euros correspondant aux frais de nourriture et de transport versée par les 
DISP. Les missions sont d’une durée de huit mois, pour une durée minimale de 24h 
hebdomadaire. Un engagement de Service Civique n'est pas incompatible avec une poursuite 
d'études ou un emploi à temps partiel. Les volontaires qui travailleraient auprès des personnes 
prises en charge par l’administration pénitentiaire pourront avoir accès au dispositif de 
formation continue de la DAP, ainsi qu’à des formations dispensées par les partenaires de 
l’Agence du service civique (formation à la citoyenneté, premiers secours…etc). Les 
volontaires seront accompagnés par des professionnels de la DAP pour construire leur projet 
d’avenir. Il peut être effectué dans 9 grands domaines: culture et loisirs, développement 
international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention 
d'urgence en cas de crise, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sport. La DAP a proposé 
des missions en établissement auprès des services pénitentiaires d’insertion et de 
probation dans les domaines de la culture, le sport et l’insertion, vecteurs essentiels 
d’insertion et de socialisation 

 

Développement de missions de service civique à la Maison d’arrêt du Val d’Oise 
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Objectifs de l’expérimentation 

Dans le Val d’Oise comme en Gironde, des expérimentations sont en cours pour que des jeunes 
sous main de justice réalisent une mission de Service Civique. Le Service Civique apparaît en effet 
comme un outil pertinent pour la lutte contre la récidive au travers d'une insertion sociale des 
jeunes, tremplin vers une insertion sociale et professionnelle durable. 

L’objectif est de favoriser la réinsertion sociale et permettre à des jeunes sortant de prison en 
aménagement de peine (port d’un bracelet de surveillance électronique) d'effectuer une mission 
de Service Civique. Il doit permettre d’assurer un retour travaillé et progressif à la vie civile et 
citoyenne. 

Sur l'ensemble de la population carcérale de la Maison d'Arrêt du Val d'Oise (MAVO), environ 
42% des détenus ont entre 18 et 25 ans, et sont de nationalité française.  

L'expérimentation porte sur une dizaine de jeunes détenus volontaires par an, pour des contrats 
d’engagement de Service Civique d'une durée de 8 à 10 mois. 

Une dizaine de jeunes ont pu en bénéficier depuis 2012 dans 5 structures d’accueil différentes, 
dont les Enfants du Canal et Unis Cité. Cette expérimentation pourrait utilement s’élargir aux 
personnes condamnées mais non incarcérées afin que la totalité de leur temps d’incarcération 
soit rendu constructif par ce dispositif lié à l’aménagement de la peine sous la forme du bracelet 
électronique. 

L’expérimentation mise en place 

Les personnes incarcérées peuvent sortir de détention en aménageant leur peine au profit d’un 
PSE (description ci-dessous). Cet aménagement de peine est prononcé réaliser un contrat de 
Service Civique. Un organisme d’accueil agréé pour accueillir des volontaires en Service Civique 
reçoivent la personne placée permettant ainsi la réalisation d’un parcours d’aménagement de 
peine. 

Description du placement sous surveillance électronique (PSE) 

Cet aménagement de peine est possible pour des personnes détenues condamnées à une peine 
d'emprisonnement inférieure ou égale à deux ans, ou dont le reliquat de peine est inférieur ou 
égale à deux ans (un an en cas de récidive). Cette mesure soumet le placé à des horaires fixes 
d'assignation à domicile, établis à l'avance par le magistrat en fonction de son activité (horaires 
de travail et temps de trajet). Le premier critère de sélection est donc celui de l'hébergement. 

Les critères de sélection des personnes placées sur ce dispositif 

Les critères de sélection sont examinés à la lumière de la mission de Service Civique proposée : 
infraction commise, compétences, investissement et bon comportement en détention (respect du 
règlement et des personnels et non commission d’infractions pendant la détention), et 
motivation pour le projet. Le logement est une condition nécessaire du PSE. 

Procédure : 
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   Une fois la présélection effectuée par la maison d’arrêt, 3 à 5 candidatures par mission de 
Service Civique sont proposées à l’organisme d’accueil agréé. Suite à un entretien au sein de la 
Maison d'Arrêt, cette dernière recrute le candidat qui lui convient le mieux, comme pour le 
recrutement de n’importe quel autre volontaire en Service Civique. 

Dès lors que l'intéressé débute sa mission de Service Civique, le SPIP assure un suivi régulier 
d'environ un entretien par mois. Le suivi consiste en la vérification du respect des obligations 
liées à la mesure de placement sous surveillance électronique, et à l'évaluation de l'apport du 
dispositif du Service Civique (évolution du comportement, apport du Service Civique sur la 
qualité de vie, vie sociale et familiale et professionnelle, apport de nouvelles compétences, 
évaluation origine sociale, géographique, critères financiers). Un lien régulier est opéré avec 
l’organisme qui reçoit la personne placée. 

Premier bilan et critères d’évaluation de l’expérimentation 

Les premiers retours depuis un an sont très positifs de la part de la DDCS comme de la maison 
d’arrêt. L’engagement de Service Civique s’inscrit ainsi dans le parcours de réinsertion des 
jeunes, le temps de mission permet un tremplin vers l’autonomie dans un cadre bienveillant. 

Pour la première fois en 2014, deux volontaires ont été réincarcérés pendant leur mission de 
Service Civique. La mission a donc pris fin. Le SPIP comme la juge d’application des peines 
participant au projet ne considèrent pas ces deux réincarcérations comme des échecs pour 
autant : il faudra envisager les bénéfices apportés par le Service Civique pendant la suite du 
parcours du jeune. Cet aléa sera de toute manière toujours présent pour ce type de public. 

Tous les jeunes ont manifesté du stress lié au bracelet électronique (fortes contraintes de respect 
des horaires) ainsi que des difficultés à se projeter et à envisager l’avenir. Un accompagnement 
renforcé reste par conséquent indispensable pour ces jeunes pendant toute la durée de la 
mission, notamment pour accompagner les jeunes dans leur projet d’avenir – les organismes 
d’accueil ne sont pas outillés pour l’accompagnement de ce type de public.  

Des contrats d’un an pourraient être nécessaires : il faut au moins 3 mois au jeune pour trouver 
ses marques dans la structure. L’objectif serait de permettre aux jeunes de poursuivre leur 
mission à la fin de la mesure de bracelet électronique – à l’heure actuelle, la mission a été calée 
sur la durée du bracelet. L’intérêt serait de pousser les jeunes à poursuivre leur mission y 
compris une fois le bracelet retiré. Des jeunes en remise de peine pourraient également 
bénéficier du Service Civique dans ce cadre. 

Un partenariat avec l’Ecole de la deuxième chance est envisagé pour la poursuite du 
programme, afin de permettre aux jeunes d’avoir une remise à niveau, indispensable à leur 
future recherche d’emploi. Un modèle de formule combinée comme cela a pu être fait avec 
l’Education nationale semble néanmoins trop complexe dans un premier temps pour des jeunes 
qui ne sont pas en mesure de gérer trop d’interlocuteurs en même temps (la structure d’accueil, 
le SPIP, l’E2C). 

Il est trop tôt néanmoins pour déterminer si le Service Civique a un effet sur la récidive. 

 

La DAP propose d’accueillir 150 jeunes de décembre 2015 à décembre 2016. Un suivi étroit a 
été mis en place au sein de l’administration centrale mais les objectifs quantitatifs semblent 
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faibles. D’autant plus que les premières semaines de déploiement du dispositif ont mis en 
évidence un dispositif solide de correspondants mobilisés dans les directions interrégionales. 
Une révision à la hausse de l’objectif fixé devrait être envisagée et les ressources humaines 
mobilisées au niveau central renforcées.   

2.12. Les questions pendantes : nature de la relation de travail et passage à la 

rémunération horaire 

2.12.1. la nature de la relation de travail 

En l’absence de contrat de travail, les détenus exerçant une activité professionnelle ne 
bénéficient pas des protections liées à l’existence d’un tel contrat. L’action collective est 
prohibée et il n’existe pas non plus de liberté syndicale, ni de participation à la détermination 
des conditions de travail33.  

Le travail des détenus relève donc d’un régime dérogatoire.  

Dans son rapport de 2006, le Conseil économique et social indiquait vouloir : « rapprocher le 
statut du détenu-travailleur du droit commun du travail. A cet effet, le Conseil économique et 
social, dans le droit fil de son avis rendu en 1987, préconise l’instauration d’un contrat 
d’engagement comparable au contrat de travail et auquel serait associé un certain nombre de 
garanties sociales. De même, en cas de litige relatif au travail, des procédures de recours 
devraient être mises en place. Il importe enfin de relever significativement le niveau du seuil 
minimum de rémunération (SMR) et de l’harmoniser»34. 

Comme le notait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) dans son 
rapport pour l’année 2011, « le caractère dérogatoire au droit commun du travail pénitentiaire 
transparaît également dans le terme utilisé pour l’accès à l’emploi en détention : le " 
classement ". Effectivement, une personne détenue qui souhaite travailler doit en faire la 
demande, être " classée " au travail par la commission pluridisciplinaire unique (CPU) et être 
affectée à un poste. Le classement repose sur des critères prévus par les dispositions de 
l’article D. 432-3 du code de procédure pénale (…).  

Cette situation, entérinée à deux reprises par le Conseil Constitutionnel, n’apparait pas 
universelle. Tous les pays ne disposent pas de la même approche, s’agissant de la politique 
générale pénitentiaire à adopter en matière de travail des détenus. On peut citer, à titre 
préliminaire plusieurs exemples, traduisant des conceptions différentes.  

Premier exemple, celui de l’Italie, où le travail est considéré comme l'élément central du 
traitement pénitentiaire et n'a pas   de connotation répressive. Les droits sociaux conférés 
aux détenus sont très nombreux : le détenu qui travaille devient une personne avec des 
droits identiques à ceux des travailleurs libres : droit à un salaire, aux congés, aux 
contributions sociales, aux indemnités en cas d'accident du travail ou de maladie, aux 
allocations familiales. Les détenus sont affiliés dès leur incarcération aux assurances maladie 
et maternité du régime général de la sécurité sociale.  
 

                                                 
33 Lola Isidro, « Droit du travail en détention : Les détenus, des travailleurs libres ? », in Lettre « Actualités Droits-Libertés 
» du CREDOF, 14 mars 2013. 
34 ?? 
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Second exemple, celui de l’Allemagne. En Allemagne, la loi pénitentiaire, en son article 41, 
oblige les détenus condamnés au travail, ce qui traduit une conception différente du travail 
en détention, davantage orientée sur la contrainte et qui participe à l’idée de peine. On ne 
retrouve pas autant de droits sociaux qu’en Italie, et ce alors même que le dispositif de 
protection sociale est loin d’être négligeable. Une assurance spécifique à l'activité réalisée 
couvre le risque d'accidents du travail ou de maladies professionnelles. Les détenus au 
chômage technique gardent 33% de leur salaire.  
 
Troisième exemple, l’Espagne. Il existe dans ce pays, à l’instar de l’Italie, de nombreux 
droits sociaux, lesquels empruntent à la réglementation de droit commun. Cependant, cette 
réglementation fait quelques fois l’objet d’adaptations liées aux exigences du monde 
pénitentiaire. L’Ente Publico par el Empleo y la formacion (EPEF) fixe les taux de 
rémunération horaires, lesquels sont proches du salaire minimum interprofessionnel. La 
durée du travail doit être conforme aux règles de droit commun. Les détenus bénéficient en 
principe, d’un repos hebdomadaire d’une durée d’un jour et demi sans interruption, du droit 
aux jours fériés, ainsi que du droit à congés de 30 jours ouvrables rémunérés. Le directeur de 
l’établissement pénitentiaire dispose d’une certaine marge de manœuvre pour établir le 
calendrier de travail de chaque détenu. Autre spécificité du droit du travail en matière 
carcérale : l’organisme gestionnaire du travail en prison ainsi que le détenu travailleur 
bénéficient de réductions de cotisations à l’assurance chômage.  
 
Quatrième exemple, au Royaume-Uni, les détenus disposent d’un système de prestations 
sociales assez diversifié. Il tourne essentiellement autour d’un système d’assurance : 
assurance maladie, chômage etc … Tout détenu demandant à travailler et n’accédant pas à 
un travail bénéficie d’une indemnité spécifique de chômage versée par les pouvoirs publics 
d’un minimum de 2,5 livres par semaine.  
 
En matière d’expression collective, en Italie, il existe quelques dispositions sur la 
représentation des détenus dans quelques matières particulières. Au Royaume-Uni et en 

Espagne, certaines revendications collectives peuvent, en pratique, être mises en place dans 
le cadre d’associations ou de commissions. C’est en Allemagne, que les droits d’association 
et de réunion sont les mieux reconnus. En Italie, la loi pénitentiaire prévoit des dispositions 
sur la représentation des détenus pour certaines activités bien délimitées. Par exemple, des 
représentants des détenus sont prévus pour contrôler la préparation de la nourriture (art. 9 
alinéa 6 loi pénitentiaire n°354/1975 par tirage au sort tous les mois), ou pour la gestion des 
bibliothèques (art. 12). Au Royaume-Uni, aucun syndicat particulier ne représente les 
travailleurs, mais des revendications collectives peuvent être exprimées au sein de la prison 
et des associations de détenus peuvent être créées. En Espagne, en l’absence de 
réglementation sur la représentation des travailleurs, les détenus peuvent en pratique 
participer à des commissions au sein desquels ils expriment leurs avis (notamment en 
matière de rémunération). En Allemagne, les droits d'association et de réunion sont 
reconnus. En mai 2014 a été créé un syndicat de détenus (GG/BO), qui compte environ 600 
adhérents répartis dans 45 établissements pénitentiaires.  
 

2.12.2. Le passage à la rémunération horaire  

2.12.2.1. Le constat  

Prévue par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, le passage à la rémunération horaire 
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constitue un volet de la réinsertion par l’activité professionnelle. La mise en œuvre de la 
rémunération horaire doit être incluse dans les marchés en gestion déléguée lors de leur 
renouvellement. À cet effet, 56 M€ en autorisation d’engagement sont prévus dans l’action n° 
2 du programme 107 en 2015 pour les marchés arrivant à échéance le 31 décembre 2015.  
  
L’article 717-3 du code de procédure pénale est complété par un alinéa « La rémunération 
du travail des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé par décret et 
indexé sur le salaire minimum de croissance défini à l’article L.3231-2 du code du travail. Ce 
taux peut varier en fonction du régime sous lequel les personnes détenues sont employées ». 
Depuis le décret 2010-163 du 23 décembre 2010, un seuil minimum de rémunération (SMR) 
applicable au travail pénitentiaire est déterminé par la direction de l’administration 
pénitentiaire et revalorisé en fonction des évolutions du SMIC. Il fixe ainsi à un pourcentage 
du SMIC le montant de cette rémunération. Le seuil minimum de rémunération  a été porté à 
4,32 € au 1er janvier 2015.  

Tableau N°12 :   Le seuil minimum de rémunération (SMR) 

Type de travail % du SMIC applicable  
ateliers de production 45 %  
service général  
 

classe 1 33 % 
classe 2 25 % 
classe 3 20 % 

 
  
Au début 2014, une expérimentation de l’application de la rémunération horaire individuelle 
a été engagée au sein d’un panel représentatif d’établissements. L’objectif était de mettre en 
œuvre « en conditions réelles » les attendus de la loi pénitentiaire en matière de 
rémunération des activités de production afin de pouvoir diffuser les bonnes pratiques lors 
de la généralisation du dispositif.  
Six établissements pénitentiaires ont été retenus.  

 

 : Expérimentation 2014 relative à la rémunération horaire en 

production  
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Expérimentation 2014 relative à la rémunération horaire en production  

Au début 2014, la mise au point d’une expérimentation du passage à la rémunération horaire est menée 
sur 6 établissements pénitentiaires par l’administration pénitentiaire.  

Au vu des différents plans d’actions présentés par les établissements, deux sites se distinguent par leur 
méthode : le centre pénitentiaire de Bordeaux Gradignan (grille de rémunération progressive fondée sur 
la cadence) et la maison d’arrêt du Mans-le-Croisettes (principe d’un bon travail intérimaire en lieu et 
place de l’acte d’engagement). 

Centre Pénitentiaire de Bordeaux - Gradignan  

L’expérimentation a débuté en janvier 2014 au sein des ateliers. À la différence des autres sites pilotes, 
Bordeaux a décidé de communiquer de manière officielle auprès des détenus et du personnel de 
surveillance, mais aucun déclassement n’a été prononcé. En revanche, la direction de l’administration 
pénitentiaire n’a pas souhaité communiquer à l’égard du concessionnaire. Des tableaux de suivi des 
horaires effectifs sont saisis par un contremaitre détenu et alimentent, après contrôle par le responsable 
local du travail, les fiches de paie. Ces tableaux au format Excel sont ensuite transmis au régisseur. 
Globalement, le nombre d’heures effectives réalisées par les opérateurs aux mois d’août et septembre 
2014, a augmenté suite à une demande plus importante du donneur d’ordres. L’établissement a mis en 

place un barème progressif de rémunération fondé sur la cadence qui est incitatif, notamment 

pour les opérateurs qui n’atteignent pas le seuil minimum de rémunération.  

Maison d’Arrêt Le Mans-les Croisettes  

Après une réflexion globale sur l’organisation de l’établissement, l’établissement pénitentiaire et GESPA 
ont remis en service les badgeuses pour le pointage des heures en juillet 2014. 

Les premières analyses montrent un écart de 12 % entre les heures effectives et les heures de présences 
aux ateliers. L’établissement a donc instauré avec GEPSA deux temps de pauses fixes durant la séquence 
de travail. Sur les 68 opérateurs classés au cours des 15 premiers jours de décembre 2014, 15 à 30 % sont 
en dessous du seuil minimum horaire, cette tranche d’opérateur est considérée comme pouvant être re-
modélisés. En revanche, 30 % des opérateurs sont nettement en dessous du seuil minimum horaire 

(environ 2,9 €/heure, soit 30 % du SMIC). Pour ces détenus, GESPA propose une nouvelle 

orientation en CPU. 

Le chef d’établissement et GEPSA veulent poursuivre en phase réelle jusqu’à la fin du marché en 
décembre 2015, leur plan d’action étant fondé sur une autre idée du management des opérateurs 
notamment grâce à un accompagnement individualisé et un acte d’engagement à durée déterminée. Les 
opérateurs sont classés à la mission avec une productivité attendue et un revenu garanti respectant le 
seuil minimum horaire. S’ils ne suivent pas les cadences demandées de manière répétées (3 missions), ils 
ne sont pas reclassés mais orientés vers d’autres activités. 

Source : Synthèse concernant l’expérimentation 2O14 « rémunération horaire en production », Administration 
pénitentiaire.  

Plusieurs hypothèses d’évolution sont envisagées par la DAP, l’ensemble des coûts liés à ces 
différentes hypothèses n’ayant pas été transmis à la mission: 

- Moratoire sur le service général et la production ; 

- Moratoire sur la production et mise en œuvre pour le service général ; 

- Mise en œuvre pour le service général et la production dans les établissements en 
gestion déléguée MGD015, contrats dans lesquels le principe de la 
rémunération horaire avait été inscrit. 

S’agissant de la RIEP, pour le passage à la rémunération horaire, la problématique attachée à 
la RIEP est liée à la nature très particulière de son activité commerciale. En pratique, le 
passage est effectif dans les ateliers du service de l’emploi pénitentiaire.  
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2.12.2.2. Les contentieux relatifs aux rémunérations 

Selon la direction de l’administration pénitentiaire, les cas de contentieux en matière de 
rémunération du travail se sont multipliés ces dernières années. En effet, depuis la parution 
de la loi du 24 novembre 2009 pénitentiaire, des modifications substantielles ont été 
apportées concernant la rémunération des personnes détenues. Afin de limiter le nombre de 
recours contentieux, l’administration a pris le parti de traiter par voie transactionnelle les 
demandes préalables indemnitaires de rattrapage de rémunération qui sont présentées par 
les personnes incarcérées 
Si le montant des transactions était nul en 2012, il s’élève à 24 690 € en 2013, 33 259 € en 
2014 et 16 289 e au 30 juin 2015.  
Les sommes totales  ainsi versées ont été les suivantes (précontentieux et contentieux): 

Tableau N°13 :  Sommes versées par la DAP: 

  
2012 2 298,97 € 
2013 53044,94 € 
2014 55 218 € 
au 30 juin 2015  24052€ 
TOTAL 134613.61€ 

Ces montants sont évidemment à mettre en regard de l’ensemble des rémunérations 
versées.  

2.12.2.3. les questions à résoudre 

Deux approches ont été mises en œuvre pour la comptabilisation du travail effectif :  

- le décompte individualisé (manuel ou automatisé – et les coûts afférents) ; 

- la déduction d’un temps forfaitaire (pause) par ateliers à partir du moment où les 
opérateurs sont au travail (avec un ajustement à la marge pour les détenus qui 
quittent l’atelier durant la séquence de travail). 

2.12.2.3.1. Offre de travail versus niveau de rémunération 

L’expérimentation a montré qu’une partie non négligeable des personnes détenues classées 
au travail était très éloignée d’une productivité égale à 45% du SMIC. L’application stricte 
des dispositions de la loi pénitentiaire les excluraient du champ. L’administration envisage 
aussi de développer une solution alternative consistant à moduler le seuil de rémunération 
au regard de l’ancienneté dans le poste (35% du SMIC pour moins de 6 mois de classement). 
 Finalement, six ans après l’adoption de la loi pénitentiaire, cette disposition n’est 
toujours pas à l’œuvre.  
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Annexe 12. Rapport TNS Sofres sur les freins et leviers à l’embauche des 
personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire-SGMAP-Janvier 2016 
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